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RÉSUMÉ 

Ce travail concerne la typologie des voies routières empruntées par les véhicules dans la 

zone centre d’Alger. L’étude a examiné l’influence des différentes caractéristiques des 

véhicules, des carburants, et des conducteurs sur la part de kilométrage ainsi que la 

vitesse. On a enregistré la vitesse pratiquée lors de l’utilisation du véhicule  en usage 

normal sur un échantillon de 14 véhicules légers équipés de récepteur GPS intégrant un 

datalogger. On a pu définir les quatre types de voies empruntés (Autoroute, Urbain, 

Route Nationale, Chemin de Wilaya) grâce à la carte du réseau routier construite sur 

mapinfo. Les résultats obtenus montrent que la part de kilométrage de l’autoroute est 

supérieure à celles des trois autres voies. La vitesse empruntée en autoroute est 

inférieure à 100 km/h pour une part de kilométrage de 90 %. Pour la voie urbaine et 

chemin de wilaya, la vitesse est de 25 km/h pour une part de kilométrage de 50 %. 

Concernant la route nationale, les vitesses varient entre 20 et 90 km/h avec la part de 

kilométrages de 10 et 93 % respectivement. Les résultats contribuent à l’amélioration des 

inventaires d’émissions  polluantes des véhicules en réduisant l’incertitude par la 

désagrégation des distances parcourues par type de voie et classe de vitesse.   

 

Mots-clefs: kilométrage, vitesse, GPS, véhicule particulier, inventaire, émissions 

 

 

                                                       ABSTRACT 

The aim of this work is to assess the road typology used by vehicles in the region of 

Algiers and to determine the share of mileage travelled by vehicles as well as the 

corresponding vehicle speed. A sample of 14 personal vehicles was equipped with GPS 

receiver coupled with a datalogger to record vehicle speed in normal use. Influence of 

various parameters such as vehicle characteristics, fuel type, and driver gender were 

examined. We were able to define four types of roads where cars were driven (Highway, 

Urban, National, and Wilaya) based on the road network map built with mapinfo software. 

The speed used on highway is lower than 100 km/h for a mileage share of 90 %. For 

urban and wilaya roads, the speed is of 25 km/h for a share of mileage of 50 %. In the 

case of national roads, speed varies between 20 to 90 km/h with a mileage share of 10 to 



93 % respectively. The results of this work can improve pollutant emission inventory 

development by disaggregating mileage by road type and speed class. This will lead to 

emission uncertainty enhance the inventory quality. 

 

Keywords: Mileage, speed, GPS, personal vehicle, inventory, emissions 

 

 ملخص

 تأثير مختلفدراسة ب قمنا لسيارات في ضواحي الجزائر العاصمة؛ حيثل طرقالنموذجية دراسة  إلىف هذا البحث يهد         

 41ياس السرعة لعينة من ق مد تقو. الوقود، والسائقين على النسبة المنجزة من الكيلومترات و السرعة ،لسيارات؛ لالخصائص

الطريق السريع في المناطق )تحديد أربعة أنواع من الطرق المستخدمة  ، ومع مسجل  GPSسيارة خفيفة مزودة بجهاز استقبال

 .mapinfoالمبنية على  ستخدام شبكة الطرقاتبا( الحضرية، الطريق الوطني، و الطريق الولائي

في أن السرعة  و؛ من الطرق الثلاث الأخرى أظهرت النتائج أن نسبة الكيلومترات المنجزة في الطريق السريع أكبر           

طق ؛ وتقدر السرعة في المناالكيلومترات المنجزة من % 90بنسبة تقدر بـ  الساعة/ كم  411 الطريق السريع أقل من

لطريق الوطني تتراوح أما فيما يخص ا ،%01 قيمتها سا من أجل حصة من الكيلومترات/ كم25 الحضرية والطرق الولائية بـ 

 .على التوالي  % 93و 41  الكيلومتراتسا من أجل حصة من /كم 01و  01السرعة بين 

المسافات تفكيك عدم التأكد ب السيارات، مع تخفيضتعداد التلوث المنبعث من طرف تساهم هذه النتائج في تحسين           

 .المقطوعة وفقا لنوع الطريق و فئة السرعة

 

لإنبعاثات ا ،تعدادال ،السيارات ،  GPS ،السرعة، الكيلومترات: مفتاحيه كلمات    
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INTRODUCTION GÉNÉRALE 

Le transport routier fait partie des secteurs clefs du développement d’un pays 

visant une croissance économique. Il permet la liberté de déplacement des 

personnes et des marchandises qui est considéré aussi comme un facteur 

déterminant du développement économique. Cependant, le trafic routier constitue 

une source anthropique majeure de la pollution atmosphérique, à l’échelle 

mondiale. Tous les pays sont concernés par ce type de pollution à des degrés 

variables.  L’accroissement des gaz à effet de serre (CO2, NOX, CH4, etc.), et des 

polluants de l’air, connaît une croissance rapide en raison du développement du 

secteur des transports routiers. Généralement, dans les pays en développement, 

le développement des infrastructures routières, du parc routier et du trafic ne 

s’accompagnent pas d’une réglementation efficiente pour la réduction des 

émissions polluantes. En conséquence, les niveaux de pollution de l’air et 

d’émissions de gaz, à effet de serre, émis sont supérieurs aux véhicules 

équivalents roulant dans les pays développés où les pays disposent d’émission de 

véhicules. L’Algérie, à l’image de tous les pays en développement, connaît cette 

problématique avec une forte croissance du parc véhicules, une croissance du 

réseau routier et du trafic. Ceci a généré des émissions polluantes qui altèrent la 

qualité de l’air en ville, dont Alger pour laquelle des mesures ont été effectuées [1]. 

Afin d’identifier l’évolution des émissions polluantes, il est nécessaire d’utiliser 

l’inventaire d’émission qui est un outil de quantification des substances polluantes 

par une source émettrice donnée sur une zone géographique et  pour une période 

de temps donnée. Cet inventaire utilise une base de données établie grâce à des 

enquêtes et des mesures. La qualité de l’inventaire dépend de la précision des 

données d’entrée pour le calcul de cet inventaire. Elle est source de sous-

estimation des émissions polluantes, notamment lorsque des données utilisées ne 

sont pas représentatives du pays en question [2]. Pour remédier à cette 

incertitude, il est utile de développer des données propres au pays d’activité (part 

de kilométrage des véhicules) qui tiennent compte des différentes caractéristiques 



15 

 

des véhicules en circulation tels que la catégorie, le type de carburant, l’âge, la 

puissance, etc. Par ailleurs, il y a lieu de tenir compte parallèlement des conditions 

d’utilisation des véhicules (vitesse, accélération, pente, charge, etc.), les 

conditions de roulage des véhicules (démarrage à froid et à chaud) ainsi que la 

typologie des voies empruntées par les véhicules (autoroute, milieu urbain, 

interurbain, route rurale). C’est dans ce contexte que s’inscrit cette étude qui 

concerne la typologie des voies routières empruntées par une cohorte de 

véhicules légers par GPS dans la région centre. L’objectif est de déterminer la part 

de kilométrage parcourue par type de voie et les vitesses correspondantes. 

Le mémoire est composé de six chapitres : 

 Le premier chapitre est une synthèse bibliographique des principaux 

polluants caractérisant le trafic routier ainsi que leurs impacts sur 

l’environnement, et les différents paramètres influençant ces émissions. 

L’influence de la vitesse sur les émissions est aussi mise en évidence. 

 Le deuxième chapitre aborde la technique d’inventaire des émissions de 

polluants des véhicules routiers. La définition et le principe de calcul 

d’inventaire est présenté ainsi que les principaux modèles d’inventaire. 

 Le troisième chapitre concerne les différents cycles cinématiques, où on 

présente les différents cycles existant avec leurs utilisations. 

 Dans le quatrième chapitre, on a décrit le système GPS, son principe de 

fonctionnement et les paramètres mesurés. 

 Le cinquième chapitre décrit la méthodologie du travail effectué sur 

l’échantillon de véhicule considéré. 

 Les résultats et leurs discussions sont présentés au chapitre six. La 

variation de la part du kilométrage en fonction des différentes 

caractéristiques des véhicules, carburants, conducteurs et vitesse est 

discutée.  
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CHAPITRE 1 
 

EMISSIONS POLLUANTES 

1.1.  Introduction 

La progression continue du transport routier est nécessaire à l’essor d’une société 

moderne, mais cela ne va pas sans conséquence sur l’environnement. 

Le transport routier contribue majoritairement à la pollution atmosphérique; 

l’estimation des émissions dues au trafic routier est plus ou moins complexe du 

fait de la diversité des véhicules, de leurs âges, de leurs types de carburants, de la 

vitesse, ainsi que d’autres paramètres [3].  

Les principaux polluants émis directement par les véhicules dans l’atmosphère 

sont le monoxyde de carbone (CO), le dioxyde de carbone (CO2), les oxydes 

d’azotes (NOX), les particules, les hydrocarbures totaux, ainsi que d’autres 

polluants tels que : les métaux émanant de l’échappement lors de la combustion 

(carburant, lubrifiant) ou de l’usure du moteur [4]. D’autres polluants comme 

l’ozone (O3) peuvent se former à partir des précurseurs tels que les NOX et les 

COV, qui sous l’effet des rayons solaires (UV), le CO et les NOX réagissent entre 

eux pour la formation de l’ozone (O3). 

1.2.  Formation de polluants 

Les polluants majoritaires formés dans un cas idéal de combustion complète sont: 

le dioxyde de carbone (CO2) et l’eau (H2O) ; néanmoins, ce cas idéal est difficile à 

atteindre en raison des temps très courts laissés aux différents processus 

chimiques d’oxydation, et l’hétérogénéité des mélanges carburés, mais aussi à 

cause de la différence de température dans les chambres de combustion 

constituant le moteur. Ceci implique la formation des polluants issus de la 

combustion incomplète. Parmi ces polluants on distingue deux types, des 

polluants réglementés et non réglementés [5].  
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1.2.1.  Polluants non réglementés 

Les polluants non réglementés sont des polluants instables émis avec de faibles 

concentrations dans l’air. Cependant, malgré leurs faibles quantités ils sont 

persistants et difficiles à éliminer par réduction ou par réactions chimiques. Ces 

polluants peuvent s’accumuler pendant des années ce qui accroît leur nocivité. 

Parmi ces polluants, les métaux lourds issus notamment des moteurs  (Cadmium, 

Cuivre, Chrome, Nickel, Sélénium, Zinc, etc.) et d’autres métaux sont issus de la 

dégradation des pots catalytiques (Platine, Palladium, Rhodium). Les 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP), des composés organiques 

chlorés, Chloro Fluoro Carbone CFC, les Oxydes Nitreux (N2O), les halocarbures 

et autres gaz fluorés (HFC, PFC, SF6) sont engendrés par la climatisation des 

véhicules [4-6]. 

1.2.2.  Polluants réglementés 

Les polluants réglementés sont émis dans l’atmosphère en plus grande intensité 

que les polluants non réglementés. Parmi ces polluants, le monoxyde de carbone, 

le dioxyde de soufre, les oxydes d’azote, les hydrocarbures totaux, le benzène, 

l’ozone, le plomb, etc.   

1.2.2.1. Monoxyde de carbone (CO) 

C’est un polluant nocif [7] issu de la combustion incomplète, il provient de la 

combustion du carbone en présence d’une quantité d’O2 (l’air)  insuffisante [8-10]. 

Si un carburateur est mal réglé, le manque de comburant (oxygène) donne lieu à 

la production et l’émission de gaz d’échappement plus riche en CO. C’est-à-dire 

que le CO2 est émis lorsqu’il y a combustion complète d’hydrocarbures, cela dit le 

CO est émis essentiellement quand la combustion est incomplète [7].  

1.2.2.2.  Hydrocarbures totaux (HCT) 

On peut distinguer deux types: le méthane et les hydrocarbures non méthaniques  

a. HCNM 

 Les hydrocarbures imbrûlés représentent une famille de polluants contenant 

différents composés d’hydrocarbures, les proportions de chaque espèce variant 
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de manière considérable entre les émissions des voitures à essence et celles des 

moteurs diesel [11]. 

Les composés organiques volatiles sont émis [7] :  

 Par évaporation à la pompe, au niveau du carburateur et du 

réservoir. 

 Par perte (éclaboussure à la pompe ou au niveau du réservoir)   

 Dans les gaz d’échappement [7]  

 De la combustion incomplète des combustibles [8]; 

Les HAP sont détectés en phase gazeuse et tout particulièrement dans les gaz 

d’échappement des moteurs à essence. Ces HAP ayant une masse moléculaire 

très faible sont nommés HAP légers. Pour les émissions Diesel les HAP ont une 

masse moléculaire plus conséquente et sont nommées HAP lourds [4].  

Le HAP le plus étudié, en raison de sa nocivité dont la teneur obtenue par les  

véhicules essence et Diesel sont comparables, est le Benzo (a)Pyrène (BaP) [4]. 

Le Tableau 1.1 montre le partage des HAP récupérés sous formes gazeuses ou 

particulaires [4]. 

a. Méthane (CH4) 

Le méthane dans le domaine du trafic routier provient principalement du gaz 

naturel comprimé (GNC), il est de l’ordre de 90 % . Il prend une place à part parmi 

les hydrocrbures imbrulés (HCT), mais il est émis en quantités négligables [12]. 

C’est un gaz à effet de serre qui est néfaste à notre environnement en ayant un 

potentiel de réchauffement atmosphérique 21 fois plus élevé que le CO2 [9].  
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Tableau 1.1 : Liste des 16 principaux HAP couramment mesurés et leurs poids 

moléculaires [4] 

 

 

 

  

1.2.2.3. Dioxyde de carbone (CO2) 

Le CO2 est un gaz à effet de serre produit par les véhicules. Le CO2 est émis lors 

de la combustion de l’oxygène et du carburant. En réaction, l’oxygène se lie avec 

des molécules de carbone et forme des oxydes de carbone. Ces oxydes se 

transforment ensuite, dès leurs contact avec l’air ambiant, en composé chimique 

le plus stable à savoir le CO2 [9]. Les véhicules Diesel contribuent à l’effet de serre 

exprimé en CO2 équivalent, qui est inférieure d’environ 20 % à celui des voitures à 

essence équipées de catalyseurs [11]. Le Tableau 1.2 est un récapitulatif des 

émissions de CO2. 

 

HAP 
Masse moléculaire 

(g/mole) 

Naphtalène 128 

Acenaphtylène 152 

Acenaphtène 154 

Fluorène 166 

Phénanthrène 
178 

Anthracène 

Fluoranthène 
202 

Pyrène (P) 

Chrysène 
228 

Benzo (a) anthracène (BaA) 

Benzo (a) Pyrène (BaP) 

252 Benzo (b) Fluoranthène (BbF) 

Benzo (k) Fluoranthène (BkF) 

Dibenzo anthracène 276 

Indéno (1, 2, 3) Pyrène (IP)  

Benzo (g, h, i) Pérylène (BghiP) 278 

HAP Légers : La 
récupération sous 
forme gazeuse est 
la plus importante 

HAP Lourds : La 
récupération sous 
forme particulaire 
est la plus 
importante 
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Tableau 1.2 : Émissions de CO2 sur l’ensemble de la filière énergétique [13]  

  
CO2 

(g/MJ) 

Conso d’énergie 
véhicule 
(MJ/km) 

CO2 
(g/km) 

CO2  
relatif 

Carburants 
 

Origine 

Diesel Pétrole 84 1,944 166 1 
Essence Pétrole 84 2,376 200 1,20 

 
Gaz Naturel 

 

Gaz 
naturel 

62 1,944 121 0,73 

Les constructeurs automobiles s’étaient engagés à faire baisser les émissions de 

CO2 au kilomètre parcouru pour les nouveaux modèles. Ces progrès ont été 

réalisés avec une réduction des émissions de 200 g en moyenne en 1990 à moins 

de 140 g de CO2 en 2008. Cependant, le Grenelle de l’environnement prévoit 

d’atteindre 130 g/km en 2020 pour l’ensemble du parc français. Or en 2008, ce 

parc a émis en moyenne 165 g/km [6].  

L’étude faite par Joumard [14] a montré que l’origine de ces émissions de CO2 ont 

augmenté de 75 % de 1973 à 2000, et d’ici 2020 les émissions augmenteront de 

50%. Quant à la Suède, ce pays a réalisé une meilleure progression dans la 

réduction de CO2 avec 41,7 g de CO2/ km [15]. 

1.2.2.4. Oxydes d’azotes (NOX)  

Les oxydes d’azotes proviennent de réactions chimiques à chaud entre l’oxygène 

et l’azote de l’air, liées aux conditions de combustions [10]. Ils comprennent 

principalement le NO et NO2 en milieu urbain. En effectuant la combustion, le 

moteur dégage de l’oxygène qui se joint à l’azote contenu dans l’air ambiant 

créant ainsi les molécules de NO. Il est émis directement à la sortie du pot 

d’échappement et sa formation dépend de la température. Plus cette dernière est 

élevée, plus la quantité de NO générée est importante. Cette molécule s’oxyde 

rapidement pour former le NO2. Il est le principal gaz contributeur au smog 

photochimique, et c’est souvent un bon traceur des émissions du trafic routier 

[9,16]. 

Le N2O est émis principalement par les véhicules équipés de pots catalytiques 

[11]. Le protoxyde d’azote contribue fortement à l’effet de serre, il est considéré 

comme le quatrième gaz après le H2O vapeur, le CO2 et le CH4 responsables de 
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l’effet de serre, représentant près de 3 % de ces émissions dues au transport 

routier qui est en perpétuel progression [17,18]. 

Les pots catalytiques sont très performants à chaud à partir d’une gamme de 

température de fonctionnement de 300 à 900°C et une stabilité thermique 

d’environ 1400°C [12]. Dans le cas d’un démarrage à froid ou pendant les cours 

trajets parcourus, pour lesquels les catalyseurs n’ont pas atteint leurs gammes de 

température de fonctionnement, ces pots catalytiques manquent d’efficacité. 

Cependant, des réactions parasites peuvent survenir durant l’oxydation des 

monoxydes de carbone et des hydrocarbures ainsi que la réduction des oxydes 

d’azote régissant ces pots catalytiques en formant des protoxydes d’azote N2O 

[18] : 

OHONHNO 2 222                                                        (1.1) 

22 COONCONO 2                                                        (1.2) 

               OH 
2

y
COx ON

2

y4x
HC NO y4x 222yx 


       (1.3) 

Les NOX participent, sous l’effet du rayonnement solaire, à la formation de l’ozone 

dont ils sont l’un des précurseurs.    

1.2.2.5.  Dioxyde de soufre (SO2) 

Le dioxyde de soufre est un gaz émis principalement dans l’atmosphère par les 

industries, suivies par le secteur automobile, notamment par les véhicules diesels 

[9,10,19]. Lors de la combustion, les composés organiques soufrés présents dans 

le carburant Diesel sont dégradés en molécules et radicaux tels que H2S, HS, S 

ou S2 qui ensuite sont oxydés en SO2. Ces réactions sont très rapides et ont pour 

résultat la conversion quasi complète du soufre du carburant en SO2 [20].  

Le gaz naturel, le GPL, le bois sont des combustibles très peu soufrés. Le dioxyde 

de soufre est précurseur de pluies acides [21]. La teneur en soufre dépend de la 

nature du gaz. Le taux d’émission des dioxydes [10] de soufre pour les moteurs 

d’essence est de l’ordre de 0 à 80 ppm. Quant aux moteurs diesel, le taux est de 

100 à 200 ppm. Les émissions de SO2 ont augmenté régulièrement depuis les 

années 80 en raison de l’accroissement du parc automobile pour les véhicules 

munis d’un moteur diesel. A partir des années 2000, le taux de soufre dans ces 
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carburants est divisé par cinq [12]. Par ailleurs, le taux de soufre dans le gazole 

dans les années 2000 était de l’ordre de 350 ppm, à partir de 2005 le taux a 

baissé jusqu’à 50 ppm. En 2009, le taux a chuté jusqu’à 10 ppm [22]. 

Concernant, les carburants essence, le taux maximum de soufre admis était de 

l’ordre de 150 ppm dans les années 2000 et 50 ppm à partir de 2005. Le taux était 

de 10 ppm en 2009 [22]. Le niveau de soufre dans le diesel algérien est de 900 

ppm [23], qui comparé à ceux de l’Europe, est drastique, vu que le taux de soufre 

des carburants diesel et essence occidentaux est inférieur à 50 ppm en 1995, et 

inférieur ou égal à 10 ppm en 2009 [24].  

1.2.2.6.  Particules fines (PMX) 

Elles sont émises lors de la combustion du carburant, les carburants diesels sont 

de loin les plus grands émetteurs de particules fines [9].   

Les particules diesels sont constituées d’un matériau carboné, la suie, qui est un 

noyau de carbone produit lors de la combustion. La Figure 1.1 est une 

représentation d’une particule de combustion automobile [25]  

 

 

Figure 1.1 : Structure élémentaire d’une particule de combustion automobile [25]  

Cette figure montre que sur le noyau carboné, durant les étapes suivant la 

combustion,  diverses espèces organiques peuvent être adsorbées telles que les 

hydrocarbures imbrûlés, les dérivés oxygénés (cétones, esters, aldéhydes, 

lactone, éthers, acides organiques) et des hydrocarbures aromatiques 

polycycliques (HAP) et leurs dérivés nitrés, etc., avec aussi des dérivés minéraux 
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(SO2, sulfate,…) ainsi que les dérivés métalliques. Il n’y a pas de particules en 

deçà de 30 nm, mais il peut y avoir au-delà de 500 nm [25].  

La particule se forme dans la chambre de combustion dans des zones localement 

trop riches en carburant [25]. Pour les moteurs diesel la combustion consiste en 

l’auto-inflammation sous l’effet de la compression d’un milieu hétérogène. 

L’effet du carburant sur les émissions des particules est considérable car plus la 

densité du carburant est importante plus les émissions des particules augmentent; 

la réduction des composés polyaromatiques diminuent plus fortement les 

émissions des particules et les HAP; les composés condensés et hautement 

insaturés augmentent les émissions des particules. 

Les émissions de particules des motorisations essence conventionnelles (réglage 

stœchiométrique et catalyseur à 3 voies) sont de tailles majoritairement inférieures 

à celles émises par la motorisation diesel et même si la masse reste faible, leur 

nombre peut être plus important que dans le cas du diesel. Afin de réduire ces 

émissions, des filtres à particules couplés avec un catalyseur d’oxydation ont été 

placé dans le cas de la motorisation diesel. Ce procédé consiste à oxyder au 

maximum les phases vapeurs et les fractions solubles à l’aide d’un pot catalytique 

d’oxydation, puis à piéger les particules restants à l’aide d’un filtre, ce dernier est 

régénéré périodiquement par brûlage des suies qui y ont été piégées. Cependant 

le gazole utilisé au préalable doit être à faible  teneur en soufre. La société PSA 

Peugeot Citroën a commercialisé les filtres à particule (FAP) à partir de l’année 

2000 pour les modèles 607 [13,25]. Les filtres à particules réduisent 

significativement les particules fines émises près de 95 % à l’échappement 

quelque soit la taille des particules mais éliminent également les HAP [25].  

La majorité des émissions de particules des véhicules diesels proviennent des 

émissions de gaz d’échappement qui est de l’ordre de 84% et 16% émanant de 

l’usure des pneus, de la chaussée des freins [26]. Le Tableau 1.3 présente les 

normes Algériennes, Américaines (US), Européennes et de l’OMS pour les 

particules PM10 et PM2,5 en µg/m3 .  
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Tableau 1.3 : Normes des particules (PM10, PM2,5) [27]  

Normes PM10 (µg/m3) PM2,5 (µg/m3) 

Algériennes 80 / 

Américaines (USA) 50 ≈ 19 

Européennes ≈ 39 ≈ 16 

OMS 20 ≈ 9 

 

La ville d’Alger atteint un taux important en teneurs de PM10 (27 à 80,4) µg/m3 en 

comparaison avec le taux obtenu par les villes européennes comme Paris, Lyon 

ou Marseille qui est de (22 à 40) µg/m3. Par ailleurs, les émissions de PM10 de la 

ville d’Alger sont beaucoup moins importantes que celles obtenus par les villes 

des pays émergents comme Pékin (135 µg/m3) et le Caire (130 à 250 µg/m3) [27].  

1.2.2.7.  Plomb (Pb) 

Le plomb est essentiellement émis par les véhicules en raison de l’ajout 

d’antidétonants dans les carburants [11], avec une concentration de 0,15 g/l. 75 à 

85% des teneurs en plomb émis dans l’atmosphère proviennent des émissions 

des tuyaux d’échappement [7,10]. Il est en net régression depuis l’introduction de 

l’essence sans plomb et du diesel, c’est un polluant persistant et constitue un 

traceur de  la pollution automobile [7].   

En Algérie, les émissions de plomb rejetées dans l’atmosphère sont de plus de 

800 tonnes en raison de la maigre consommation de l’essence sans plomb [28]. 

Ces émissions sont rejetées avec des teneurs en plomb atmosphérique s’élevant 

en moyenne à plus de 0,6 µg/m
3
 avec des maxima d’un microgramme par mettre 

cube (µg/m3) dépassant largement les recommandations de l’O.M.S [28].  

1.3.  Impacts des polluants sur l’environnement  

Les hydrocarbures, les oxydes d’azote et les oxydes de carbone sont appelés 

polluants précurseurs car ils participent à la formation de polluants 

photochimiques. 
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Les polluants engendrés de cette synthèse photochimique ont un effet néfaste sur 

l’environnement et sur la qualité de l’air. Etant donné que ces polluants ne sont 

pas émis directement par les véhicules, il est difficile de les contrôler, seule la 

réduction des polluants précurseurs en amont permet de les caractériser. 

1.3.1. Impacts sur la qualité de l’air 

Les polluants précurseurs ont un impact important sur la qualité de l’air en formant 

des polluants dit secondaires tels que (l’ozone, PAN, H2SO4, etc). Certains de ces 

polluants participent au smog photochimique, aux pluies acides et à l’effet de 

serre. 

Les précurseurs de la pollution photochimique [21] sont : CO, NOX, COV (les plus 

réactifs des hydrocarbures sont : formaldéhyde, éthylène et Xylène) [7]. Les plus 

forts niveaux d’ozones sont atteints aux heures d’ensoleillement intense, et les 

plus faibles la nuit (consommation de l’ozone) [21]. 

L’équation générale pour la formation de l’ozone troposphérique est comme suit : 

           polluants autresOzone Lumière azoted' Oxyde reHydrocarbu  (1.4) 

  O NOnm 400 hνNO2                                                  (1.5) 

32 O O O                                                                                  (1.6) 

223 ONOO NO                                                                     (1.7) 

En général, les niveaux des oxydes d’azote (NOX) dans l’air ont surtout une 

influence sur les quantités d’ozone formé, les composés organiques volatiles 

agissent plutôt sur la vitesse des réactions [4]. 

Avec 60 % des émissions d’hydrocarbures, 35% des émissions de NOX, 65% des 

émissions de monoxyde de carbone (CO) sont impliquées dans la formation de 

l’ozone. Les véhicules particuliers sont la principale source de la pollution 

photochimique. L’ozone est détruit par l’oxyde d’azote (NO) car ce dernier 

consomme l’ozone. 

1.3.2.  Impacts sur la végétation 

Tous les polluants émis dans l’atmosphère ont un impact sur la végétation, (les 

plantes, les légumes et autres), tels que les dioxydes d’azote participant aux 

phénomènes des pluies acides ainsi qu’aux phénomènes d’eutrophisation 
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(modification et la dégradation d’un milieu aquatique liée généralement à un 

apport exagéré de substances nutritives, qui augmente la production d’algues et 

de plantes aquatiques. Les dioxydes de soufre se transforment en anhydride 

sulfurique (SO3), ce dernier est responsable d’actions chimiques sur les plantes, 

bâtiments ainsi que sur divers matériaux [6,11].  

1.3.3.  Impacts sur la santé 

L’incidence des polluants sur la santé humaine est colossale, la majorité des 

polluants sont la cause de plusieurs maladies respiratoires, allergisantes, de 

cancer, des maladies cardiovasculaires et autres. On peut citer quelques 

exemples : les particules en suspension les plus fines pénètrent dans les voies 

respiratoires provoquant ainsi la toux, irritation, gène respiratoire avec des risques 

allergènes ou cancérigènes pour certaines particules. Le dioxyde de soufre 

provoque l’irritation oculaire, toux, sensation de gêne respiratoire, diminution de 

l’endurance. Pour les COV, on a une gêne olfactive, une gêne respiratoire, un 

effet cancérigène comme pour le benzène. Les métaux (plomb, mercure, 

cadmium, cuivre, etc.) affectent les fonctions rénales, hépatiques, respiratoires, 

ainsi que l’altération du système nerveux avec trouble du développement cérébral 

des enfants [6, 29]. 

1.4.  Facteurs influants sur les émissions de polluants 

Plusieurs facteurs influent sur les émissions issues de la pollution due au trafic 

routier. Parmi ces facteurs, on trouve les facteurs liés aux véhicules, aux 

conducteurs, à la circulation ainsi qu’à d’autres facteurs tels que la température, la 

charge du véhicule, l’usure des pneus, etc. [6]. 

1.4.1.  Facteurs liés aux véhicules 

Les caractéristiques des véhicules ont un rôle central sur les émissions unitaires. 

Les véhicules sont classés en véhicules particuliers (VP), véhicules utilitaires 

(VU), poids lourds (PL), deux roues (2R).  

Les émissions dépendent de la capacité des moteurs et de leur puissance, car 

plus on augmente dans le poids d’un véhicule plus le véhicule consomme de 

l’énergie donc du carburant, et de ce fait les émissions sont plus conséquentes. La 

cylindrée a une influence sur les émissions de certains polluants, malgré que les 
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émissions des deux roues ou trois roues puissent atteindre des niveaux de 

pollution importants comparés à certains véhicules pour les polluants COVNM [7].  

La figure 1.2 représente les niveaux d’émissions de polluants de chaque catégorie 

de véhicules motorisés: 

 

Figure 1.2: Emissions unitaires moyennes de polluants par type de véhicules [30]  

1.4.2.  Influence des carburants 

Les véhicules à essence et les véhicules diesel rejettent plus ou moins les mêmes 

polluants, mais dans des proportions différentes : les véhicules légers (VL) diesel 

émettent moins de polluants gazeux primaires que les véhicules à essences. 

Particulièrement, pour le CO, les HC et, à froid, pour les HAP. La pollution des 

diesels est d’une autre nature: particule, NOX, et pollution acide soufrée [7]. La 

diésélisation des véhicules permet probablement une baisse des émissions de 

dioxyde de carbone de 10 à 20 % [14]. En outre, on obtient en conséquence une 

forte augmentation des émissions d’oxyde d’azote.  

L’utilisation du GPL réduit de 40 à 75 % les émissions de CO, de 15 à 90 % les 

émissions d’hydrocarbures imbrûlés (surtout les HAP) et NOX par rapport à 

l’essence et au gazole [31]. L’utilisation du GPL et du gaz naturel comprimé 

permettrait une réduction en CO2 de 10 à 25 % [14]. La combustion des 

biocarburants produit plus de NOX et d’aldéhydes que les carburants fossiles  [31].  

Une étude a démontré que la composition du combustible a un impact substantiel 

sur les gaz d’échappement des véhicules et des émissions par évaporation [32].  
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La Figure 1.3 représente une comparaison des émissions polluantes d’un véhicule 

[33] avec 4 types de carburants (Essence, Diesel, GPL, GNC): 

 

 

Figure 1.3: Comparaison de véhicules (Volvo) par type de carburant [33]  

Les émissions de CO2 du Diesel sont 1,2 fois environ supérieures aux autres types 

de carburants. Par contre, le GNC est le carburant qui émet le moins de CO2. 

La Figure 1.4 représente une comparaison, établie pour un Cycle MVEG/A, des 

émissions d’une voiture Laguna pour les carburants: Essence et GPL pour un 

moteur 1,8 l et Diesel pour un moteur 2,2 l.   
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Figure 1.4 : Emissions de véhicules (Laguna) par type de carburant [29] 

   

Figure 1.5 : Comparaison des émissions de deux véhicules  
(Laguna et Volvo) [29,33]  

La Figure 1.5 nous montre que les émissions de la Laguna essence sont 

supérieures à celles des autres carburants pour les deux véhicules. Concernant le 

véhicule Volvo, son taux maximal d’émission de CO2 est obtenu avec le carburant 

Diesel. 

1.4.3. Influence de l’âge de véhicule 

Les émissions polluantes varient également selon l’âge du véhicule associé au 

kilométrage parcouru. Les plus anciens véhicules produisent des taux d’émissions 

beaucoup plus importantes que les nouveaux véhicules à injection de carburant 

pendant le fonctionnement normal et au démarrage du véhicule [34]. L’effet de 

l’âge du véhicule a été analysé et signalé par Pandian, et al, [32]. Ces derniers ont 

constaté que l’âge moyen influe sur les émissions. Aussi, Pandian, et al, [32] ont 
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signalé que l’économie du carburant affecte aussi les émissions, l’effet devient  

plus fort quand les véhicules sont plus âgés. L’âge des véhicules est un facteur 

très important. En France, 20% du parc était responsable de 80% de la pollution 

[7], l’entretien des véhicules joue également un rôle très important dans les rejets. 

Un moteur mal entretenu peut produire jusqu’à 10 à 15 fois plus de particules et 

de HC qu’un moteur correctement entretenu [7].  

1.4.4.  Facteur lié à la charge du véhicule 

Un véhicule en charge, conduira ce dernier à émettre une plus grande quantité de 

polluants, car son moteur aura consommé plus d’énergie et de ce fait plus de 

carburant donc, plus de puissance en comparaison à un véhicule à vide. Ainsi, il 

est démontré qu’une galerie vide sur le toit entraîne une surconsommation de 10 

% ; des pneus sous-gonflés de 0,3 bar seulement se paient par une 

surconsommation de 3 % [26]. 

Globalement sur l’ensemble des catégories de véhicules, la charge conduit à une 

diminution de CO, HC et particules, et à une augmentation des émissions de NOX 

et CO2 [35]. La figure 1.6, est une représentation de l’effet de la charge sur les 

différents polluants ainsi que la consommation [7]. 

 

Figure 1.6 : Emissions de polluants et consommation de véhicules lourds [7] 

La Figure 1.6 permet de montrer l’effet de la charge sur les émissions polluantes; 

les émissions de CO2 sont plus conséquentes avec des véhicules chargés, et plus 

on augmente dans la cylindrée plus  le véhicule consomme. On constate que les 

véhicules poids lourds émettent moins d’hydrocarbures, particules polluantes et de 

monoxyde de carbone. L’effet du poids des véhicules sur les émissions a été 
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identifié comme la caractéristique la plus influente dans le cas des véhicules à 

moteur Diesel, en particulier pour les dioxydes d’azote [32]. 

Cependant, il est à noter que le poids du véhicule ainsi que les pneus et l’usure 

des freins ont un effet similaire sur la non-évacuation des émissions de particules 

des véhicules [32]. 

1.5.  Evolution des  normes 

Les Figures 1.7 et 1.8 montrent la tendance des niveaux d’émissions des 

polluants vers la baisse depuis 1990 jusqu’à 2005. 

 

 

Figure 1.7 : Emissions des particules fines PM par norme [36]  

On remarque que la diminution du taux de particules fines des véhicules particuliers 

diesels est conséquente, elle est beaucoup plus visible lorsqu’on passe de l’Euro 3 

à l’Euro 4, la diminution est de moitié. La Figure 1.8 représente les limites des 

émissions de CO et NOX. 
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Figure 1.8 : Emissions de CO et NOX en fonction des différentes normes [36]  

Les normes algériennes spécifiques aux véhicules particuliers sont résumées 

dans le Tableau 1.4. Les normes algériennes s’apparentent aux normes Euro 2 et 

Euro 3. 

Tableau 1.4 : Normes algériennes pour les véhicules particuliers [37] 

 CO HC NOX PM 

Essence- 

GPL- GNC 
2,3 g/km 0,2 g/km 0,15 g/km - 

Diesel 1 g/km - 0,5 g/km 0,05 g/ km 

 

1.6.  Influence de la vitesse   

La vitesse accentue les effets des émissions polluantes sur l’environnement, car 

plus la vitesse est importante plus la consommation du carburant augmente, de ce 

fait on a un accroissement des émissions de gaz à effet de serre plus 

particulièrement le CO2 ainsi que d’autres polluants tels que le CO, NOX, HC et les 

particules. Le niveau des émissions, de la consommation de carburant ainsi que 

les nuisances sonores et accidents des véhicules sont étroitement liés à la vitesse 

[38]. La formation des polluants est due à plusieurs facteurs, mais la vitesse a un 

rôle dans ce processus. Si on prend l’exemple des oxydes d’azote (NOX), leur 

formation se fait sous hautes températures avec une conduite constante et une 

vitesse élevée. Une diminution de la vitesse emmènera une réduction significative 
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de ces émissions. Pour les émissions des hydrocarbures (HC), elles diminuent 

lorsque la vitesse est moins élevée. Concernant les monoxydes de carbone (CO) 

et les particules, ils sont moins importants lorsqu’on a une vitesse modérée.  

La Figure 1.9 compare les émissions unitaires des véhicules à essence et des 

véhicules diesel sur cycles Inrets chauds, véhicules non réglementés [11].  

D’après la Figure 1.9, les émissions des oxydes d’azote augmentent avec 

l’accroissement de la vitesse pour les véhicules essence; par contre, pour les 

émissions des oxydes d’azotes des véhicules diesel, elles diminuent avec 

l’accroissement de la vitesse. Il est à noter aussi que la vitesse optimale, qui est 

définie comme la vitesse à laquelle les émissions sont réduites au minimum, varie 

selon le type d’émissions. L’allure des courbes est relativement similaire car elles 

ont une forme plus ou moins exponentielle où les plus fortes émissions sont 

observées lors des basses vitesses caractérisant des trajets urbains. Puis, on note 

une diminution des émissions aux alentours de 40 à 80 km/h, et enfin une légère 

remontée de ces dernières observées pour les émissions de CO2 et pour la 

consommation et les émissions de CO pour l’essence. Pour les émissions des 

hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), on note une baisse de ces 

dernières à de faibles vitesses pour les deux types de carburants, puis on note un 

accroissement de ces émissions à de grandes vitesses. 

Concernant les véhicules particuliers essence, leurs émissions sont quatre fois 

plus importantes que celles des véhicules diesels en 1970 [39] ; cette première 

tendance s’inverse à partir des années 2000 suite à l’introduction du pot 

catalytique. L’introduction des véhicules essence catalysés contribue à la 

réduction de la pollution atmosphérique, mais il faut noter que même si le 

catalyseur réduit d’un facteur d’environ 5 les émissions de NOX et de 10 celles des 

émissions de CO et HCNM. Le moteur diesel reste compétitif car il consomme 

environ 5 fois moins d’émissions de CO et ses émissions de HCNM sont 

sensiblement très proches des véhicules avec catalyseurs, et sa contribution à 

l’effet de serre s’exprime par le CO2 équivalent qui est inférieur d’environ 20 % par 

rapport à celui des véhicules essence avec catalyseurs, mais les émissions de 

NOX des véhicules diesels sont deux fois plus importantes que celles des 

véhicules essence avec catalyseurs [11]. 
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Figure 1.9: Emission des véhicules sur cycle Inrets chauds [11]  

En général, les émissions sont optimisées à une vitesse constante de 40 à 90 

km/h, lors d’une conduite stabilisée. Les émissions de monoxyde de carbone et de 
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dioxyde de carbone en g/km parcourus sont plus élevées à une vitesse de 

circulation très faible (15 km/h ou moins). 

1.7.  Emissions totales 

Pour un véhicule donné, les émissions totales comprennent les émissions à chaud, 

les émissions à froid et les évaporations. Dans l’étude ARTEMIS [40] a établi la 

relation suivante : 

 E E EE névaporatiochaud àfroid àTotal                                  (1.8) 

1.7.1. Emissions à froid 

La notion de distance à froid est définie comme la distance après départ à froid 

nécessaire pour que l’émission se stabilise autour de sa valeur à chaud [41]. Le 

phénomène de démarrage à froid désigne les surémissions produites juste après 

le démarrage du véhicule lorsque les organes du véhicule sont encore froids et ne 

fonctionnent pas « normalement » [42]. La surémission absolue à froid correspond 

à la masse de polluant émise après un démarrage à froid en excès par rapport au 

niveau d’émission que l’on aurait atteint dans les mêmes conditions cinématiques 

à chaud [41]. Les émissions sont plus conséquentes durant la phase 

d’échauffement des véhicules [43] ; la durée de cette phase ainsi que les 

émissions produites dépendent notamment de la température ambiante et de la 

température initiale du démarrage du véhicule. La majorité des émissions de 

dioxyde de carbone et d’hydrocarbures sont dues au démarrage à froid des 

émissions supplémentaires au cours d’une phase d’échauffement [43] connue 

sous le nom « cold-start extrat emission » (CSEE). D’autre part, les émissions de 

démarrage à froid augmentent considérablement à basse température ambiante. 

L’étude de [43] constate que les émissions émises lors des démarrages à froid par 

les véhicules Diesel sont considérablement moindres en comparaison avec les 

émissions émises par les véhicules Essence. Malgré le passage de l’Euro 3 vers 

l’Euro 4 des véhicules Essence, cette étude montre une baisse significative lors 

des démarrages à froid des émissions supplémentaires.  
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1.7.2. Emission à chaud 

On parle d’émissions de gaz d’échappement à chaud, quand le moteur a atteint sa 

température d’équilibre qui se situe pour les véhicules routiers aux alentours de 

80°C. Les émissions à chaud sont produites quand le moteur et les systèmes 

antipollution des véhicules ont atteint leur température normale de fonctionnement 

[44]. 

Globalement, la diminution des émissions à chaud avec une température 

croissante caractérise beaucoup plus les véhicules diesel que les voitures à 

essence. Entre 10 et 20 °C, les émissions de CO et HC varient de 15-20 %, les 

émissions de NOX et de CO2 de 2 %, et les PM sont constantes. 

La Figure 1.10, représente les émissions à chaud et à froid pour un véhicule 

particulier.  

 

Figure 1.10 : Rapport émissions froid/ chaud d’un véhicule particulier [42]  

Les émissions de monoxyde de carbone (CO) et de composés organiques 

volatiles (COV) pour un trajet 100 % à froid sont environ 3,5 fois plus importantes 

que les émissions avec moteurs chauds en prenant une vitesse moyenne de 30 

km/h. 

En général, les émissions sont plus importantes avec des trajets parcourus à 100 

% à froid et à 40 % à froid en comparaison avec les démarrages à chaud qui sont 

atteints au bout de dix minutes.  

Les démarrages à froid ou à chaud sont en fonction de l’état du moteur, les 

émissions en cours d’exécution sont émis lors d’un mode chaud stabilisé. Ces 
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derniers comprennent des pertes d’exploitation et d’imprégnation à chaud, les 

émissions émises par l’évaporation du carburant lorsque le moteur est encore 

chaud à la fin d’un voyage. Les émissions diurnes résultent de l’évaporation du 

réservoir d’essence, cela ce produit lorsqu’on utilise le véhicule ou non [34]. 

1.7.3. Emission par évaporation  

Les émissions par évaporation surviennent particulièrement lors des changements 

de température ambiante pendant une période de 24 heures du circuit de 

carburant du véhicule associé à la volatilité du carburant [45, 40], qui se produit au 

cours d’une procédure normale de conduite. Les émissions par évaporation des 

véhicules à moteur Diesel [40] peuvent être négligées en comparaison avec celles 

des moteurs à essence en raison de la quasi non volatilité du carburant Diesel qui 

est due au point d’ébullition beaucoup plus conséquent que celui de l’essence 

(entre 180°et 360°C environ pour le Diesel contre les environs de 30° et 190°C 

pour l’essence) [46,12]. On distingue 3 types d’émissions dues à l’évaporation [34, 

46]: 

 Evaporation du carburant dans le réservoir, ces pertes dues à l’évaporation 

surgissent lorsque le véhicule se trouve en position d’arrêt (comme lors 

d’un stationnement), influencé par les variations de température (fluctuation 

journalière, notamment entre le jour et la nuit) ; 

 Evaporation suite à l’arrêt du véhicule chaud ou très chaud, ces émissions 

sont produites lorsque la température fluctue pendent le refroidissement du 

véhicule ; 

 Pertes appelées « running losses » obtenues pendant le trajet, causées par 

une température ambiante élevée. 

1.8.  Conclusion 

Au cours de ce chapitre, nous avons défini les polluants réglementés et non 

réglementés issus de la circulation automobile, et leurs impacts sur 

l’environnement. On a spécifié les facteurs influençant les émissions polluantes 

sans oublier le paramètre fondamental qui est la vitesse du véhicule. On a formulé 

l’équation de l’émission totale qui servira pour les études d’inventaire. 
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CHAPITRE 2 

 
INVENTAIRE D’ÉMISSIONS DE POLLUANTS 

 

 

 

 

2.1. Introduction 

On définit un inventaire d’émission de polluants comme une analyse des différents 

types de polluants émis par toute source émettrice pour une période et sur une 

zone géographique données. L’inventaire d’émission utilisant un cadastre, est dit 

inventaire d’émission spatialisé, ce qui signifie que la détermination des émissions 

polluantes se fait soit pour des entités administratives et/ou des entités 

géographiques (commune, daïra, wilaya, national, région, continent, global,…) 

[47,48, 49]. 

2.2. Techniques d’inventaires et leurs applications  

L’inventaire des émissions de polluants est essentiel à la réalisation des 

différentes évaluations d’impacts des sources sur la qualité de l’air et sur 

l’environnement. On distingue deux types d’inventaires, l’inventaire absolu et 

l’inventaire relatif. L’inventaire absolu exprime l’inventaire en masse des polluants 

émis qui détermine les quantités massiques de polluants émis d’un pays (ou 

région ou autre entité administrative) pour se positionner soit par rapport à des 

engagements nationaux ou internationaux, ou à une quelconque réglementation 

ou normes d’émissions. Il sert aussi à alimenter en données d’entrée de modèles 

de qualité de l’air et estimer dans la zone d’étude les niveaux de pollution atteints, 

les taux de dépassements des normes de qualité de l’air ou autres normes 

environnementales. Quant à l’inventaire relatif, il permet de suivre l’évolution dans 

le temps des émissions de polluants à partir d’une source, ou de tester des 

scénarios ou variantes d’un projet susceptibles d’affecter les niveaux d’émissions 

tel que dans la réaffectation de la voirie dans la gestion du trafic routier, le tracé de 

nouvelles voies, gestion des flux, etc. [50].  
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L’inventaire est un outil de prise de décision relative aux émissions polluantes. Il 

permet d’éclairer les décideurs sur les impacts de chaque projet ou les décisions à 

prendre. 

Le calcul de l’émission est le produit de l’activité par le facteur d’émission unitaire. 

Dans le cas du trafic routier l’activité est représentée par le kilométrage parcouru 

par les véhicules. L’équation est formulée par : 

                         (2.1) 

Où :  

E : émission des polluants 

A : Activité : kilométrage de véhicules légers 

Fe : facteur d’émission 

Dans le cas des véhicules, le facteur d’émission est influencé par les 

caractéristiques des véhicules et des moteurs, types de carburants, des conditions 

de roulage de ces véhicules, et conditions environnementales.  

2.3. Méthodologie d’inventaire 

On peut qualifier l’inventaire d’émission de polluants comme étant une description 

qualitative et quantitative des émissions de polluants dans l’air provenant de toute 

source, fixe ou mobile, naturelle ou anthropique. 

Afin d’établir l’inventaire, on calcule les émissions de chaque polluant en ayant 

recours à toutes les données disponibles relatives à l’activité et au facteur 

d’émission unitaire. Les données d’activité sont obtenues à partir des différentes 

bases de données sectorielles selon le secteur d’activité (industrie, agriculture, 

eaux usées, forêts, énergie, transports, etc.) ou à partir de  système d’informations 

géographiques (SIG) [47,49]. Les facteurs d’émissions unitaires sont disponibles 

selon le procédé ou l’activité au niveau de la source, ce qui est qualifié de facteur 

d’émission spécifique ou au niveau des bases de données internationales (IPCC, 

IEA, EPA, CORINAIR) pour avoir des facteurs d’émissions par défaut. La qualité 

des résultats de l’inventaire dépend étroitement de la qualité des données 

d’activités (données statistiques, comptage de véhicules, enquêtes, énergie, etc.), 

et des facteurs d’émissions unitaires utilisés (déterminés par mesure 

expérimentale, par modélisation, ou par calcul théorique, etc.).  
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Il existe deux approches afin de déterminer les données d’activités : approche top-

down et approche bottom-up. Ces deux approches s’appliquent selon le niveau 

d’agrégation des données d’activité. A titre illustratif, les inventaires d’émissions 

de polluants issus du trafic routier en ile de France de type régional instruisent des 

données communales, par entreprise, par maille, par tronçon routier, etc. afin 

d’aboutir au niveau régional (bottom-up). L’approche top-down, utilise une base de 

données globale (agrégée) pour les répartir à un niveau communal, national à 

l’aide de clés de répartition reposant sur des paramètres locaux [48,51].  

Cependant, toute la difficulté d’élaboration des inventaires réside dans la collecte 

des données fiables et la représentativité des facteurs d’émissions unitaires. 

On peut schématiser d’une manière générale les méthodes d’inventaire qui sont 

complexes. A travers la Figure 2.1, on montre les données qui doivent être 

récoltées, toutes les sources polluantes qui peuvent exister et les types 

d’inventaires qui peuvent être utilisés.  

2.4. Modèles d’inventaires 

Les principaux inventaires sont les inventaires des émissions de polluants 

atmosphériques, inventaires des émissions de gaz à effet de serre, inventaires 

des grandes installations de combustions et de centrales thermiques. 

L’inventaire national, régional, continental et global s’applique pour tous types de 

sources et polluants (réglementés et non réglementés). Il permet d’évaluer des 

masses annuelles d’émission de polluants sur l’ensemble du territoire considéré à 

différentes échelles et temporelle. Il existe plusieurs modèles d’inventaire utilisés 

pour l’estimation des émissions dont certains sont globaux incluant toutes les 

sources émettrices et d’autres spécifiques à certaines sources dont les sources 

mobiles. 

Corinair est le modèle d’inventaire européen des émissions de polluants. La 

première version de la méthodologie de calcul des émissions du trafic routier 

établie par le groupe de travail Corinair est le Copert 1, mais depuis la 

méthodologie a évolué grâce à un projet de recherche Européen (Meet, 1999) en 

établissant une meilleur version qui est Copert 3 [47].  
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Le GIEC1 est la première organisation mondiale dont leurs membres sont 

représentés par des gouvernements, produisant des rapports méthodologiques de 

portée globale. Ces rapports décrivent les méthodologies d’inventaires des 

émissions polluantes nationales de gaz à effet de serre utilisées par les pays 

signataires à l’UNFCCC (Convention-Cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques CCNUCC) [52, 53].   

2.4.1. Modèle COPERT 3 

La méthodologie du logiciel Copert 3 s’applique sous certaines conditions à des 

réseaux de routes ou de petites villes, et à des échelles temporelles et spatiales. 

Cette méthode est basée sur le calcul de trois types d’émissions : 

 Emissions à chaud 

 Surémission à froid 

 Emission par évaporation 

La méthodologie de calcul du logiciel Copert 3 diffère selon le polluant étudié  

ainsi que la nature des émissions. Concernant les émissions à chaud, les facteurs  

d’émissions dépendent de la vitesse du véhicule sur un trajet et/ ou d’un indicateur 

du mode de conduite (CO, NOX, PM, CO2, COV, N2O, NH3, CH4) ; d’autres sont 

dérivés des calculs précédents par un bilan massique ou par une répartition 

donnée (consommation, composition des HCNM et des HAP pour le cas du 

benzène) ; et il y en a qui sont directement proportionnels au kilométrage parcouru 

[47].  

Pour les surémissions à froid, leurs facteurs d’émissions ne sont évalués que pour 

les polluants classiques (CO, NOX, CO2 et COV). Par ailleurs, les pertes par 

évaporation ne prennent en compte que les composés organiques volatiles COV 

[47]. La figure 2.2 est une représentation simplifiée de l’inventaire des émissions 

de polluants issus du transport routier où de nombreux paramètres sont pris en 

considération tels que les types de véhicules, types de carburants, types de 

motorisations, les types de voies empruntées, etc. 

                                                 
1
 www.ipcc.ch 
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Les émissions polluantes des véhicules dépendent des conditions de roulage de 

ces derniers, suivant la gamme de vitesse pratiquée et selon le type de voirie 

empruntée (urbain, rural, autoroute). Donc des différents états d’opération des 

moteurs des véhicules résultent des émissions distinctes. Par conséquent, les 

facteurs d’émission varient selon chaque situation motrice. L’équation (2.2) 

représente la variation de l’émission selon les types de routes : 

ETotal = EUrban + ERural + EHighway            (2.2) 

Où : 

 EUrban : émission en milieu urbain 

 ERural : émission en milieu rural 

 EHighway : émission en milieu autoroutier 

Le calcul des émissions polluantes totales est effectué en combinant des données 

d’activité pour chaque catégorie de véhicule avec des facteurs d’émission 

appropriés, qui varient selon des données d’entrée (conditions de roulage, 

conditions climatiques) fournies par l’utilisateur. L’organigramme de la figure 2.3 

montre les différentes données nécessaires en entrée et les différentes étapes 

intermédiaires avant d’arriver à la phase calcul (spécifique à la méthodologie de 

Corinair).  
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Figure 2.1 : Organigramme de la méthodologie générale d’inventaire 

d’émissions [49]  
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Pot catalytique : véhicule d’un pot d’échappement catalysé  

Système de réduction : véhicule équipé d’un autre système de réduction d’émissions polluantes 

Sans C&S : véhicules sans pots catalytiques ni autres systèmes de réductions des émissions 

polluantes. 

Figure 2.2 : Méthode d’inventaire spécifique au trafic routier [49]
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Figure 2.3 : Organigramme de la méthodologie d’inventaire CORINAIR [54] 
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Le modèle d’inventaire, tel qu’illustré en figure 2.4, montre l’importance des 

vitesses pratiquées par  type de voie pour le calcul des émissions polluantes, soit 

dans une région donnée au niveau local ou à travers tout le territoire au niveau 

national. 

 

Figure 2.4 : Typologie de données d’entrée du modèle COPERT 3 [55]  

2.4.2. Inventaire d’émission du parc véhicules algérien 

Les résultats d’inventaire, établi pour l’estimation des différents types d’émissions 

polluantes issues du trafic routier en Algérie suivant trois types de routes (urbain, 

rural, autoroute), est représenté dans la Figure 2.5  [56]. 
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Figure 2.5 : Evolution temporelle des émissions polluantes par types de voies [56]  

Cet inventaire permet de connaître l’évolution des polluants (CO, NOX, COV, PM) 

au fil des années pour chaque type de route. Ces estimations sont obtenues grâce 

à des bases de données et à des enquêtes effectuées en amont de cette étude.  
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2.5.  Conclusion 

Ce chapitre contient les différents types d’inventaires, leur méthodologie ainsi que 

leur intérêt. On a constaté toute l’ampleur et la difficulté pour élaborer un 

inventaire en raison de la diversité des paramètres qui doivent être pris en 

considération, mais aussi le choix des facteurs d’émissions. La méthodologie de 

l’inventaire la plus utilisée est CORINAIR/ COPERT3.  
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CHAPITRE 3 

CINÉMATIQUES DES VÉHICULES 

3.1.  Notion de cycle cinématique 

De nombreux cycles de conduite représentatifs des conditions normales 

d’utilisation et de fonctionnement des véhicules ont été développés par plusieurs 

organismes. L’objectif de ces cycles est la description représentative des 

conditions d’utilisation des véhicules dans leurs diversités, en utilisant un 

ensemble de cycles (urbain, routiers et autoroutiers, etc.). En plus des cycles 

représentatifs, des cycles réglementaires sont utilisés [41, 57] 

La caractérisation des différentes familles de cycles se base principalement sur 

les conditions de fonctionnement des véhicules comme le nombre d’arrêts, les 

vitesses moyennes, vitesses instantanées, vitesses hors arrêt (sans compter les 

vitesses nulles correspondantes aux arrêts du véhicules), accélération, régime du 

moteur, l’enregistrement des profils de vitesse, la description des trajets, les 

conditions de démarrage, etc. L’ensemble de toutes ces données est représentatif 

de l’usage des véhicules et des conditions de circulation. Ceci est représenté en 

Figure 3.1, montrant la variabilité des conditions de circulation et les positions des 

12 centres des classes décrivant le nuage d’observations, obtenues par 

classification automatique (cas  des cycles modem Hyzem) :  

 

Figure 3.1 : Illustration de la variabilité des conditions de circulation [41]  
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3.2. Différents types de cycles 

De nombreux types de cycles existent tels que les cycles représentatifs comme 

les cycles Inrets, les cycles Artemis (les cycles modem, les cycles modem Hyzem 

(mH)) et les cycles réglementaires Européen et américains. 

3.2.1. Cycles Inrets   

Ce sont des cycles tirés de l’expérimentation française sur la conduite réelle de 

l’Institut national de la recherche sur les transports et leur sécurité. Ces travaux 

s’appuient sur une base d’enregistrements effectués à bord de 35 voitures privées 

françaises et représentant 3100 trajets et 23000 km parcourus [41]. A cet effet, il 

en ressort dix cycles construits déclinant 4 types de circulation [41] : 

 Urbain lent (2 cycles de 4et 7 km/h, en tout 1% du kilométrage), 

 Urbain fluide (3 cycles de 10 à 24 km/h, 16% du kilométrage), 

 Route (3 cycles de 32 à 57 km/h, 42% du kilométrage), 

 Autoroute (2 cycles de 74 et 95 km/h, 41% des distances). 

Aussi, ces travaux ont permis d’élaborer les principes méthodologiques de 

l’analyse des cinématiques en vue d’une connaissance précise de la structure des 

déplacements des véhicules et devant permettre « une reconstruction des effets 

additifs engendrés par un déplacement » en particulier la consommation de 

carburant [41].  

Les « séquences cinématiques » sont étudiées entre arrêts, constituées d’une 

phase de ralenti suivie d’une phase de roulage, et décrites par les variables 

suivantes : durée de la séquence, durée au ralenti, distance parcourue, vitesse 

moyenne et maximale, nombre de mini-maxi au cours de la séquence, durée à 

vitesse stabilisée et histogramme en 4 classes des vitesses instantanées. Une 

Analyse en composantes Principales (A.C.P) suivie d’une classification des 

séquences a permis d’établir une typologie caractérisant des comportements 

cinématiques contrastés. La Figure 3.2 est une représentation d’un cycle 

représentatif en mode urbain lent de l’Inrets : 
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Figure 3.2 : Cycle représentatif Inrets urbain lent 2 [41]  

              

3.2.2. Cycles modem  

Ce sont des cycles tirés de l’expérimentation européenne utilisant la même 

méthodologie que celle de l’Inrets. Leurs données concernent 58 véhicules privés 

instrumentés en France, Grande Bretagne et Allemagne. Au total, 8200 trajets et 

73000 km ont été enregistrés [58]. On considère des paramètres descriptifs plus 

spécifiques des vitesses et des accélérations (coefficients de forme des 

distributions des vitesses et accélérations instantanées). Ces cycles se résument 

en 14 cycles construits représentatifs des trajets urbains dans leur diversité et des 

conditions de circulation spécifique. 

Cette typologie des trajets et des conditions de circulation permet une description 

détaillée des conditions de conduites européennes. [41]  

La Figure 3.3 représente un cycle modem représentatif d’un mode urbain : 

 

 

Figure 3.3 : Cycle représentatif modem urbain n°1 [41]  
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Il existe d’autres cycles contenant la même base de données et les mêmes 

principes que les cycles modem tels que : les cycles modem IM, où 4 cycles 

couvrent la conduite urbaine encombrée, la conduite libre urbaine, rurale et la 

conduite d’autoroute et d’un cycle court pour une application de type contrôle 

technique [41,57]. 

3.2.3. Cycles modem Hyzem (mH)  

C’est un modèle plus élaboré que le précédent,  utilisant 19 véhicules, 

instrumentés en Grèce, soit au total 77 véhicules privés européens, utilisés par 

leur conducteur durant une période d’un mois. La totalité des données représente 

10400 trajets et 90000  kilomètre parcourus.  

La Figure 3.4 est une représentation d’un cycle représentatif urbain modem 

Hyzem. 

  

 

Figure 3.4 : Cycle représentatif urbain modem Hyzem [41] 

Les 12 classes se composent en 2 partitions imbriquées des trajets, en 3 et 8 

classes, la seconde permettant une description plus fine des 3 principaux types de 

trajets (un trajet urbain de 3,5 km à 22 km/h et 25 % de la durée à l’arrêt, un trajet 

routier de 11 km à 48 km/h et 10 % d’arrêt, et un trajet autoroutier de 46 km à une 

vitesse moyenne de 92 km/h). Les cinq cycles complémentaires sont 

respectivement : un cycle urbain à 21 km/h avec une forte durée à l’arrêt (27 %), 

un cycle urbain à faible vitesse (18 km/h) et avec une fréquence d’arrêt élevée 

(4,1 arrêt au kilomètre), un cycle routier- suburbain de 8 km à 40 km/h avec une 

faible fréquence d’arrêt (moins d’un arrêt pour 2 km), un cycle routier de longue 

distance (27 km, vitesse moyenne : 66 km/h), un cycle autoroutier de vitesse 

moyenne 82 km/h et qui diffère du premier par un profil de vitesse plus perturbé. 
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3.2.4. Autres cycles réglementaires 

Les cycles réglementaires sont plus courts et plus simplifiés vu qu’ils sont 

construits pour reproduire des conditions réelles de circulation, et non pas pour 

décrire l’ensemble des conditions d’utilisation des véhicules. Ces cycles 

normalisés sont assez éloignés des conditions réelles d’usage des véhicules. 

On parle de cycles européens : ECE 15 et EUDC et pour les cycles américains 

FTP72, FTP75 et Highway comme cycle réglementaires ainsi que des cycles 

japonais. [41,59]. Ces cycles sont représentés en figures (3.5), (3.6), (3.7) : 

 

 

Figure 3.5 : Cycle européen NEDC urbain et extra-urbain  [41]  

 

Ce cycle est l’ensemble de cycle ECE15 et EUDC, il est utilisé en Europe et en 

Turquie, Arabie Saoudite, Chine, Inde, Singapour, etc. il a été construit pour les 

mesures cinématiques des véhicules en circulation sur Paris pour l’année 1962. Il 

est composé de 4 km avec une vitesse moyenne de 18,7 km/h pour l’urbain et 7 

km pour l’inter urbain moyennant une vitesse de 62,6 km/h [41].  
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Figure 3.6 : Cycles américains FTP 75 (urbain) et US Highway (interurbain) [41]  

Le cycle FTP 75 (Fedral Test Procedure) est utilisé aux Etats-Unis, ainsi que dans 

les nombreux pays de l’Amérique latine, en Corée du sud, Taiwan, etc. Ce cycle 

est spécifique au  circuit de Los Angeles datant de 1972, reproduisant un parcours 

urbain de 18 km avec une vitesse moyenne de 34 km/h et une vitesse max de 

91km/h, avec un arrêt de 20 % de la durée. Le cycle d’US Highway, représente un 

parcours inter urbain (route rapide, autoroute lente) d’une distance de 16,4 km 

avec une vitesse moyenne de 77,4 km/h et une vitesse maximale de 96,4 km/h 

construit initialement pour la mesure de la consommation [41,60].  

On remarque que les cycles normalisés Américain sont plus proches des cycles 

réels que ceux des cycles normalisés Européen.   
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Figure 3.7 : Cycle cinématique japonais de 10-15 modes [59]  

Ce cycle est utilisé par les japonais pour la certification des émissions et de 

l’économie des carburants pour les véhicules légers spécifiques à l’urbain fluide.  

Le premier cycle de 10 modes représente un parcours de 3 km, réalisé en 675 

secondes en ayant répété 5 fois le parcours ; ce cycle conserve trois phases 

limitées à 40 km/h, prolongées par une extension avec un maximum de 70 km/h. 

le cycle 15 modes représente une distance de 4,16 km effectuée en 660 

secondes, moyennant une vitesse de 22,7 km/h avec 31,4% du temps passé au 

ralenti [59,60].  

3.3. Conclusion 

Dans ce chapitre, nous avons abordé les cycles réels, représentatifs et 

réglementaires, normalisés européens, américains et japonais. Les cycles réels 

sont une représentation de la conduite des conditions réelles de roulage des 

véhicules pour décrire l’ensemble des conditions d’utilisation des véhicules. 

Cependant, les cycles normalisés sont une représentation plus simplifiée des 

conditions de roulages des véhicules utilisés comme modèle. 
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CHAPITRE 4 

SYSTЀME DE POSITIONNEMENT GLOBAL (GPS) 

 

 

 

 

4.1.  Introduction 

Les systèmes de navigation par satellite (GNSS) ont été développés afin de se 

repérer dans n’importe quel endroit sur la terre. Les américains et les russes sont 

les premiers à avoir conçu ces systèmes. Le système de positionnement global 

(GPS) a été testé dans les années soixante en utilisant une constellation de cinq 

satellites [61]. Ce système, conçu par le ministère de la défense des Etats-Unis, 

était initialement destiné aux militaires, afin de répondre à des besoins de 

navigation et de positionnement. Dans un deuxième temps, à titre restrictif, son 

usage se généralisa au profit des civils.   

L’URSS a développé un système similaire le GLONASS (Global Navigation 

Satellite Système), mais il n’a pas eu un franc succès comparé au GPS. D’autres 

systèmes sont en cours de développement en Europe et en Chine, 

respectivement les systèmes GALILEO et COMPASS  [62].  

La disponibilité sélective a été mise en fonction dans les années quatre-vingt-dix 

afin de réduire la précision fournie par le système GPS aux utilisateurs civils. La 

disponibilité sélective a été circonscrite le 1er mai 2000 [63]. La précision 

horizontale d'un système GPS est aujourd'hui d'environ 10 m. 

La généralisation et la modernisation du GPS fait que la recherche se développe 

de plus en plus pour améliorer les services de ce dernier. Le coût du récepteur 

GPS est de plus en plus bas, non seulement grâce à sa constante évolution 

technologique mais aussi grâce à l’immensité des champs d’application et au 

grand nombre de récepteurs [64]. Les nombreuses applications du GPS couvrent 

un large éventail de domaines scientifiques tels que la topographie, la géodésie, 

l’hydrographie, la photogrammétrie, ainsi que le transport et bien d’autres 

domaines.   
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Dans le cadre du domaine de transport ces applications peuvent être divisées en 

quatre catégories principales comme suit [63]: 

 La gestion de flotte de véhicules et de surveillance, 

 La collecte des données et la cartographie des infrastructures de transport, 

 La gestion des incidents et le suivi, 

 Systèmes de navigation embarqués. 

4.2.  Présentation du GPS  

3.3.1.  Définition  

Le système de positionnement Global (GPS) est un système satellitaire qui permet 

d’avoir, en temps réel, la position ainsi que la vitesse de déplacement de tout 

engin ou tout individu muni d’un récepteur GPS dans n’importe quel endroit de la 

planète. 

Le récepteur GPS a pour principales fonctions de recevoir les signaux radios émis 

par les satellites et de différencier les signaux issus des différents satellites en 

vue. Il doit également décoder le message de navigation pour déterminer la 

position du satellite, sa vitesse et les paramètres d’horloges. En dernier, il doit 

calculer le temps de propagation du signal et estimer le positionnement de 

l’utilisateur, sa vitesse et le temps [62]. De ce fait, le récepteur GPS ne peut 

émettre de signaux, il les reçoit seulement.  

3.3.2. Description  

La Figure 4.1 montre que le système de positionnement global (GPS) se compose 

de trois segments : 

 Un segment représentant un ensemble de constellations de satellites de 

l’ordre de 24 à 32. 

 Un segment de contrôle au sol pour gérer le fonctionnement des satellites. 

 Un segment utilisateur où des récepteurs GPS interprètent les signaux 

satellites reçus dans le but de connaître la localisation exacte d’un individu 

ou d’un véhicule, etc. 
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Figure 4.1 : Segments du GPS [65] 

4.2.1. Segment spatial  

Un segment spatial ou une constellation de satellite comporte entre 24 et 32 

satellites répartis sur six plans orbitaux (voir Figure 4.2)  autour de la terre. Ces 

orbites ont une inclinaison de 55° sur l’équateur. Cette inclinaison a été choisie 

afin d’optimiser la qualité de la constellation au-dessus des Etats-Unis [65, 66]. 

Les orbites, quasi-circulaires, ont un rayon de 26500 km donc une altitude entre 

20000 et 20200 km, en ayant approximativement entre 11h 58 min et 12 heures 

pour effectuer une rotation autour de la terre [62, 64, 65].   

 

Figure 4.2 : Constellation des satellites du système GPS [64]  
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4.2.2. Segment de contrôle 

Ce segment est composé d’un centre de calcul MCS (Master Control Station) 

[62,67] situé dans une base américaine à Colorado Springs aux Etats-Unis, de 

trois émetteurs ainsi que de cinq stations de poursuite réparties à travers le 

monde [Hawaï (océan Pacifique), Kwajalein (océan Pacifique), les îles 

d’Ascension (océan Atlantique), Diego Garcia (océan Indien), Colorado Springs], 

dont celle située au Colorado Springs aux Etats-Unis considérée comme la station 

maîtresse. 

Le segment de contrôle permet de gérer et de piloter le segment spatial en 

enregistrant leurs données de navigation. Ces informations sont traitées par le 

centre de calcul MCS, afin de déterminer les orbites des satellites et de mettre à 

jour les informations utilisées pour corriger les trajectoires des satellites, et 

d’ajuster l’horloge et les éphémérides de ces dernières. 

4.2.3.  Segment utilisateur 

Ce segment est constitué d’un ensemble de récepteurs GPS qui reçoivent et 

interprètent les signaux émis par les satellites du système. Ces récepteurs 

fournissent la position, la vitesse ainsi que le temps et la date avec précision pour 

l’utilisateur à chaque instant et dans n’importe quel endroit du globe terrestre. 

L’utilisateur n’a pas le moyen d’émettre de signal pour se positionner, il a donc un 

rôle de récepteur.    

En mode navigation, on distingue deux types de service [65] : 

 Le service SPS (Standart Postioning Service): 

Tous les utilisateurs possédant un récepteur GPS ont un accès au service, sauf 

les régions polaires. Chaque satellite GPS transmet donc les informations dans la 

bande L sur deux fréquences L1 et L2. Le SPS est fourni par l’onde porteuse L1 

de 1575,42 MHz, il est modulé par 2 codes C/A (Coarse/ Acquisition) et P (Precise 

code), ainsi que par un signal contenant les messages de navigations [64, 68]. Le 

service SPS était dégradé volontairement pour les utilisateurs civils suivant deux 

types de dégradations [65, 68] : 

 La SA (selective availability) accès sélectif qui consiste à dégrader les 

performances nominales du système, mais qui a été désactivé depuis mai 

2000. 
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 L’AS (antispoofing) consiste à rendre indécodable une partie des 

informations transmises afin qu’elles ne puissent pas être reproduites. Donc 

le code P originel est remplacé par Y, qui est un code inconnu. 

Depuis la suppression de la SA, le SPS fournit une précision de positionnement 

d’une dizaine de mètres [62].  

4.3.  Fonctionnement du système GPS 

La compréhension du signal GPS peut être résumée par la modulation d’une 

onde. Moduler une onde notifie une variation d’une de ses grandeurs 

caractéristiques telles que l’amplitude, la fréquence ou la phase [64] ; on parle 

d’onde porteuse lorsqu’une de ses grandeurs caractéristiques est amenée à 

suivre les variations d’un signal dans une modulation. L’intérêt principal de 

moduler est d’une part le codage d’information et d’autre part la possibilité de 

manipuler les signaux hautes fréquences. La fréquence d’émission des signaux 

satellites GPS est très stable grâce à des horloges atomiques embarquées [64]. 

Les messages de navigation contenus dans le signal modulé dans l’onde porteuse 

L1 sont constitués de données d’éphémérides de satellites, des données de 

correction de propagation ainsi que du temps local des satellites [64] ; ces 

messages permettent aux récepteurs d’identifier les satellites et de connaître 

précisément leur position dans le référentiel de temps absolu GPS. 

La seconde onde L2 est modulée uniquement par le code P mais aussi par les 

mêmes messages de navigation dans L1. Cette seconde onde est utile lorsque 

l’onde poreuse L1 est perturbée. 

Le récepteur GPS peut identifier 3 types d’observations [62,64,65] : 

 des mesures de pseudo-distance ; 

 des mesures de phases des ondes porteuses ;  

 des mesures de Doppler.  

4.3.1. Mesures de pseudo-distance       

La mesure de pseudo-distance est une mesure de temps de propagation d’un 

signal. Dans un premier temps, le récepteur procède à une phase dite 

d’accrochage, cette étape permet de rechercher les satellites. Pour cela, le 

récepteur, générant localement une réplique du code des satellites, effectue une 
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inter-corrélation avec les codes reçus. De ce fait, le récepteur est capable 

d’identifier les satellites visibles. Une fois que cette étape d’accrochage se fait, le 

récepteur poursuit le signal de chaque GPS visible grâce à des boucles de 

verrouillage de code et de phase [64]. 

Pour mesurer le temps 
R,Si

t  de propagation d’un satellite Si au récepteur R, le 

récepteur se sert du code répliqué et du code reçu correspondant. Les codes 

pseudo-aléatoires permettent de calculer instantanément la distance séparant le 

satellite du récepteur GPS [62]. 

Il est à noter que le décalage temporel à appliquer sur le code généré, afin de le 

faire coïncider avec le code reçu, correspond au temps de propagation du signal

R,Si
t  ; ce temps de propagation est perturbé par plusieurs erreurs. L’erreur 

principale est due à la désynchronisation des horloges des satellites et du 

récepteur, cela induit un délai d’horloge qui apparaît comme une erreur sur la 

mesure de distance en satellite [69]. Les codes répliqués pour le récepteur sont 

issus de l’horloge du récepteur, tandis que le code généré par un satellite est 

cadencé par une horloge atomique embarquée très précise de l’ordre de la 

nanoseconde [64]. 

Le décalage entre le code généré et celui reçu est donc le temps de propagation 

du signal plus une variable représentant le décalage entre les horloges [64].  

4.3.2. Mesures de phase   

Ces mesures sont comparables aux mesures de pseudo-distance dans le cas où il 

s’agit de mesurer le temps de vol. Les mesures de phase sont plus complexes à 

mettre en œuvre que celles faites sur le code, elles permettent d’obtenir une 

meilleure précision sur le positionnement qui sera de l’ordre de quelques 

centimètres par rapport à celles des codes qui est de l’ordre de quelques mètres 

[64, 65, 69]. Le rôle de ces mesures consiste à déterminer le déphasage entre le 

satellite et le récepteur sur les ondes porteuses L1 et L2. Les longueurs d’ondes 

valent respectivement 19 cm pour L1 et 24 cm pour L2, la distance sera multipliée 

(ambiguïté entière) par 19 cm ou 24 cm plus la quantité observée [64, 69].    

La difficulté liée à cette mesure provient des ambiguïtés (nombre de cycles 

entiers) pour déterminer la différence de phase, cette ambiguïté est due à 

l’impossibilité de faire la distinction entre les différents cycles des ondes porteuses 
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[64,65]. De nombreuses méthodes existent pour  traiter le problème posé par 

l’ambiguïté sur la mesure de phase. Généralement, lorsque l’ambiguïté se règle, le 

récepteur utilise une stratégie lui permettant de garder cette information pour les 

mesures futures [64, 65].  

4.3.3.  Mesures de Doppler  

La mesure de Doppler est une différence entre la fréquence de la porteuse du 

signal généré par le récepteur et la fréquence reçue affectée par le mouvement 

relatif du satellite par rapport au récepteur. La mesure obtenue permet de 

déterminer la vitesse instantanée du récepteur mobile, elle peut aussi servir à 

détecter et corriger les sauts de cycles de la mesure de phase [64]. 

4.4.  Positionnement du GPS 

Le système GPS nous permet de nous positionner à tout moment et dans 

n’importe quel endroit de la terre, la position donnée par le GPS est celle de 

l’antenne du récepteur de l’utilisateur. Le référentiel GPS est le WGS84 (World 

Geodetic System 1984) [61,64]. Le fondement du positionnement du GPS est la 

mesure de la distance entre l’utilisateur et un certain nombre de satellites dont la 

position est connue. Des sphères centrées se forment sur des satellites dont 

l’intersection permet de reconstituer les trois informations [68] sur la position de 

l’utilisateur (longitude, latitude et hauteur ellipsoïdale), le principe de cette position 

est appelé la trilatération [64]. Il est nécessaire d’avoir au moins quatre satellites 

pour déterminer la position exacte du récepteur. Cela dit, l’intersection de trois 

sphères (voire Figure 4.3) peuvent suffire pour donner deux positions, l’une d’elles 

sera fiable, l’autre, étant située loin de la surface du globe terrestre n’est pas prise 

en compte. 
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                                       -a-                                                            -b- 

Figure 4.3 : Principe de la trilatération (-a- [64], -b- [62])  

4.5.  GPS Différentiel  

Le GPS Différentiel est une version améliorée du système de positionnement 

globale, il est utilisé afin de perfectionner la précision des signaux GPS. 

Son principe se base sur le fait que deux positions mesurées à un instant donné, 

par deux récepteurs distant l’un de l’autre de moins d’une centaine de km, 

présentent les mêmes erreurs étant donné que la distance qui sépare les stellites 

des récepteurs GPS est de l’ordre de 20000 km où les récepteurs GPS sont 

confondus [64,65,68]. Le positionnement différentiel peut désigner un 

positionnement relatif ou absolu. On parle de positionnement absolu, lorsque les 

coordonnées d’un récepteur en un point inconnu sont établies relativement au 

repère de référence des satellites d’après les positions connues des satellites 

GPS suivis [65]. 

 

Figure 4.5 : Positionnement absolu [65]  
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Concernant le positionnement relatif, les coordonnées d’un récepteur en un point 

inconnu sont établies relativement a celles d’un récepteur connu [65].  

 

Figure 4.6 : Positionnement relatif [65]  

Le positionnement relatif est plus avantageux que le positionnement absolu car il 

permet d’obtenir une précision beaucoup plus importante. Etant donné qu’avec 

une courte distance entre les deux récepteurs la majorité des erreurs dans les 

observations GPS sont communes aux points « connu » et « inconnu » et peuvent 

être annulées lors des traitements de données [65]. 

Le DGPS fait une mesure sur le code (C/A ou P(Y)), la correction différentielle 

concerne la pseudo-distance. D’autres corrections différentielles telles que le RTK 

(Real Time Kinematic ou cinématique en temps réel) concernent la mesure de 

phase. Le temps d’initialisation est d’environ une minute pour le RTK et immédiat 

pour le DGPS [62]. 

La station de référence qui utilise le réseau satellitaire comme le SBAS (Satellite 

Based Augmentation System), afin de transmettre les corrections est de plus en 

plus répondu par rapport à ceux qui utilisent le réseau terrestre (DGPS et RTK).  

Les systèmes SBAS diffusent des corrections différentielles grâce à des satellites 

géostatiques dans le but d’améliorer la précision et l’intégrité du positionnement 

[62, 64]. 

Le service EGNOS (European Geostationmary Navigation Overlay System) 

diffuse actuellement des corrections pour le GPS et le GLONASS [69].   
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4.6.  Système de coordonnées 

Le système de coordonnées de référence mondial est le WGS84 (World Geodetic 

System 1984) qui est utilisé par les américains, c’est un système qui permet la 

conversion entre les systèmes de coordonnées cartésiennes et les coordonnées 

latitude, longitude, hauteur [70].  

 
 

 
 

Figure 4.7 : Représentation du système WGS84 sur une sphère [67]  
 
La terre a deux points de référence, le pôle nord et le pôle sud.  En reliant ces 

deux pôles il y a formation de l’axe imaginaire de la planète. Les plans passant par 

cet axe et la surface de la terre forment des ellipses nommées « méridiens ». Les 

plans perpendiculaires à l’axe de rotation avec la surface sont nommés 

« parallèles », le plus grand appartient à l’équateur. 

Les coordonnées sont déterminées par rapport à l’équateur (latitude d’origine) et 

au méridien d’origine (longitude). Le méridien international de référence est le 

méridien de Greenwich (Londres) [67].      

4.7.  Système de projection 

Les systèmes de projection diffèrent des systèmes de coordonnées, car les 

systèmes de projections permettent de représenter des points sur une carte plane 

et non pas sur une sphère [67].  

Une projection est un procédé graphique qui permet de représenter sur un plan le 

réseau des méridiens et des parallèles dans le but de représenter n’importe quel 

Méridien de 

référence 

 

Parallèle 
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point terrestre [67]. Ce système de projection est réversible car il peut basculer de 

coordonnées géographiques vers des coordonnées planes ou bien le contraire. 

Maints systèmes de projection différents existent. Nul système ne conserve les 

longueurs avec exactitude, cependant certains systèmes respectent 

rigoureusement les angles (systèmes conformes) et d’autres respectent 

scrupuleusement les surfaces (systèmes équivalents) [67].  

Parmi les systèmes de projection nous avons les systèmes coniques et 

conformes, dont le plus utilisé est la projection conique de Lambert et la projection 

de Mercator. D’autres systèmes existent tels que les projections cylindriques, 

elliptiques ou azimutales qui sont représentées dans la Figure 4.8. 

 

Figure 4.8 : représentation des systèmes de projections [67]  

4.8.  Modèles de récepteurs GPS 

 
L’étude de [71] a procédé à une comparaison entre deux types de GPS : 

 VBOX Mini de chez Racelogic, 

 GPS 76 de chez Garmin, 

La vitesse du VBOX Mini avec une résolution de 0,01 km/h, avec une fidélité de 

l’ordre de 0,07 km/h, en ayant une position absolue avec une résolution de 1cm et 

une fidélité de 0,05%. 

Pour la vitesse du GPS 76 ayant une résolution de 0,1 km/h où la fidélité est du 

même ordre, avec une position de 0,1 m où la fidélité est < 15m. 

Les données récoltées sont numériquement traitées par une feuille Excel. 

La distribution des mesures a une forme elliptique pour le VBOX Mini et une forme 

circulaire pour le GPS76. Cette différence de symétrie des distributions de 

données selon les axes principaux ne provoque pas de conséquences 
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significatives pour la fidélité des récepteurs sur la position. Les essais ont été 

effectués avec divers véhicules, divers conducteurs et en des jours différents dans 

des conditions climatiques différentes. Les deux récepteurs présentent une 

cohérence des positions mesurées. La différence maximale observée entre les 

passages est toujours inférieure à 12 m, pour le VBOX Mini, et inférieure à 13 m, 

pour le GPS76. La vitesse atteint un régime de stabilité, la différence entre les 

mesures par les deux récepteurs est toujours inférieure à 0,3 km/h. Cette étude 

montre que la géométrie des satellites par les différents essais garantit une valeur 

de la reproductibilité pour la mesure des positions par les deux récepteurs GPS. 

D’autres récepteurs GPS plus performants existent sur le marché, dans ce travail, 

notre choix s’est reporté sur le GPS RBT-2300 pour sa précision et sa petite 

dimension ainsi que pour sa légèreté. 

4.9.  Conclusion 

Les systèmes de localisation ont une importance dans de nombreuses 

applications spécifiques à la sécurité, à des besoins de déplacements et de 

confort, mais aussi pour la gestion d’infrastructures, en raison de leurs précisions 

et leurs disponibilités. Dans ce chapitre, on a abordé l’importance de l’utilisation et 

le fonctionnement du GPS ainsi que le positionnement. 
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CHAPITRE 5 

MÉTHODOLOGIE EXPÉRIMENTALE 

 

 

 

 

5.1.  Objectifs  

Ce travail vise la détermination de paramètres de base du roulage des véhicules 

légers par mesure sur un échantillon de 14 véhicules pendant une semaine 

chacun (en moyenne).   

5.2.  Méthodologie de travail 

Un échantillon de 14 véhicules particuliers est équipé de récepteurs GPS est 

utilisé par leurs propriétaires pendant plus d’une semaine dans les conditions 

normales sans aucune consigne ni recommandation particulière. L’objectif est de 

mesurer les conditions de roulage réelles de chaque véhicule dans son 

environnement au quotidien. Toutes les données (position, vitesses, altitude) sont 

enregistrées au cours de toute la période de manière automatique sans 

manipulation de conducteur. Les données sont transférées via Bluetooth sur un 

PC. 

Il s’agit de caractériser la typologie des voies empruntées par l’estimation de la 

part de kilométrage effectué pour les quatre types de voies définies. Les vitesses 

moyennes pratiquées sur chaque voie sont aussi estimées. La connaissance de 

ces paramètres contribue à l’amélioration du calcul d’inventaire des émissions de 

polluants. Par ailleurs, ces données peuvent servir aussi aux différents modèles 

de qualité de l’air, de gestion du trafic et aussi d’accidentologie. 

  

5.2.1. Echantillon de véhicules 

L’échantillon de véhicules considéré est composé de 14 véhicules particuliers qui 

sont sollicités pour contribuer à cette étude. Ces véhicules sont sélectionnés de 

manière aléatoire sans aucune condition ni critère au préalable. Le Tableau 5.1 

montre la composition de cet échantillon avec toutes les caractéristiques des 
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différents véhicules. Globalement, cet échantillon comprend des véhicules de 

petites cylindrées, les trois types de carburants, d’âges variables et des 

conducteurs des deux sexes de différents âges. Le Tableau 5.2 caractérise les 

conducteurs des véhicules de l’échantillon considéré.           

Tableau 5.1 : caractéristiques des véhicules utilisés dans la compagne de 

mesures 

Numéros  Type de véhicule Année véhicule Carburants 
Puissance 

(CV) 
Genre 

1.  Volkswagen Golf 2008 Essence 6 VP 

2.  Peugeot 206 2006 Essence 6 VP 

3.  Renault Clio 2009 Essence 5 VP 

4.  Chevrolet 2009 Essence 5 VP 

5.  Peugeot 406 2002 Diesel 5 VP 

6.  Chevrolet 2004 Essence 7 VP 

7.  Peugeot 206 1999 Diesel 7 VP 

8.  Celio 2000 Essence 6 VP 

9.  Chevrolet 2005 Essence 5 VP 

10.  Hunday 2004 Essence 4 VP 

11.  Peugeot 106 2001 Diesel 5 VP 

12.  Toyota Corolla  2004 Diesel 6 VP 

13.  
Volkswagen 
Caddy 

2004 Diesel 5 VUL 

14.  Renault 12 1987 GPL 7 VP 
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Tableau 5.2 : Caractéristiques des conducteurs 

Numéros  Ages (ans) Fonction Sexe 

1.  44 Fonctionnaire Femme 

2.  28 Fonctionnaire Femme 

3.  43 Fonctionnaire Homme 

4.  47 Fonctionnaire Femme 

5.  56 Fonctionnaire Homme 

6.  22 Etudiante Femme 

7.  47 Fonctionnaire Femme 

8.  49 Fonctionnaire Homme 

9.  61 
Travail dans le 

privé 
Femme 

10.  46 Fonctionnaire Femme 

11.  50 Fonctionnaire Homme 

12.  50 Fonctionnaire Homme 

13.  44 Fonctionnaire Homme 

14.  53 Fonctionnaire Homme 

 

 
5.2.2. Equipement de mesure  

 Une série de récepteurs GPS est utilisé pour équiper l’échantillon de véhicules 

testés. Le GPS utilisé est de type Royal tek Logger RBT 2300 [1e], représenté en 

Figure 5.1. Ce type de GPS intègre un datalogger pour l’enregistrement de 

données et dispose d’un port de communication Bluetooth pour le transfert de 

données.   
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Le datalogger peut enregistrer les déplacements selon la configuration 

choisie variant de 40000 à 650000 points.  Les trois configurations possibles sont 

  Temps UTC, longitude, latitude, altitude, vitesse. Le pas d’enregistrement 

est de 1 seconde,  sa capacité est de 64 Méga octets (Mo). Ce récepteur 

est équipé d’une batterie d’une autonomie  de 36 heures en fonctionnement 

continue et peut être alimenté directement à bord du véhicule par câble sur 

l’allume de cigare, permettant aussi d’éviter toute interruption de la mesure.   

 

 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Figure 5.1 : Récepteur GPS RBT-2300 Bluetooth 
 

 
Légende : 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Ambre clignotante indique que la pile est vide.  
 

2 

Etat de la Batterie 

Le témoin jaune indique que l’alimentation est en cours de chargement. 
 

 

1 

5 

Etat Bluetooth 

Etat de la Mémoire 

Etat du GPS 

4 3 

1 2 

Etat de  la 

Batterie 

Interrupteur 

Prise d’alimentation 

Port pour Antenne 

     (Optionnel) 
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Grâce à cet outil, l’enregistrement des différents paramètres du parcours des 

véhicules tels que la vitesse, l’altitude, la latitude, la longitude et le temps en UTC 

est effectué. Lors de l’utilisation du récepteur GPS, deux logiciels sont utilisés le 

premier Royal Tek Data Logger Downloader utilisé pour le transfert et la lecture 

des données, et le deuxième logiciel Locr GPS photo pour la géolocalisation des 

parcours de véhicules. La recharge du récepteur GPS RBT-2300 s’effectue à la fin 

de chaque parcours à l’aide d’un chargeur secteur ou bien à l’aide d’un chargeur 

allume cigare d’un véhicule. Une description  détaillée de l’utilisation du récepteur 

GPS est donnée en Annexe 2.   

5.2.3. Campagne de mesure 

Les données récupérées du récepteur GPS sous format NMEA sont transférées 

sur fichier Excel. Ces dernières s’organisent dans une base sur Excel selon la 

structure suivante : date, heure, latitude, longitude, altitude et vitesse. On crée un 

deuxième tableau contenant les caractéristiques des conducteurs tels que : âge 

du conducteur, sexe, profession, parcours, et les caractéristiques des véhicules, 

comme la marque, le modèle du véhicule, l’année du véhicule, état du véhicule 

(neuf, ou deuxième main), type de carburant, puissance et la catégorie du 

véhicule. Les détails de la manipulation des bases de données sont donnés en 

annexe 2. Le Tableau 5.3 récapitule le nombre d’heures de la campagne de 

mesure effectuée sur l’échantillon  

 

Etat de la Mémoire 

Rouge brillant indique que la mémoire est pleine (si le rouge clignote indique 

données de mémoire effacées).  
3 

Etat du GPS 

Le témoin vert indique que la position est fixée. 
4 

Etat Bluetooth 

Témoins bleu indique que le récepteur Bluetooth est connecté.  
 

5 
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Tableau 5.3 : Données de la campagne d’enregistrement 

Véhicules Période Durée  

Chevrolet (2004) 

26/04/2010- 30/04/2010 

01/05/2010- 31/05/2010 

01/06/2010 

115869 sec 

290587sec 

13017 secondes 
 

Total=116 : 31 : 13 

Peugeot 206 (1999) 
24/10/10- 28/10/10 

02/11/10- 04/11/10 

137696 s 

71155 s 

Total=23 :35 :51 

Chevrolet spark 04/04/10- 25/04/10 124 :08 :15 

Volkswagen Golf 
14/02/10-28/02/10 

1/03/10- 7/03/10 

371997 s 

184820 s 
Total=154 :40 :17 

Peugeot 206 18/12/10-23/12/10 24 :28 :56 

Peugeot 106 (mesures 

2008) 

25/05/08- 31/05/08 

01/06/08- 30/06/08 

01/07/08 

200442 s 

858614 s 
17682 s 

Total=299 :05 :38 

Peugeot 106 (mesure 2010) 

27/04/10-28/04/10 

02/05/10-31/05/10 

01/06/10- 23/06/10 

55844s 

626475s 

489091s 

Total=325 :23 :30 

R12 11/05/10  0 :47 :23 

Hyundai 05/10/10- 15/10/10  65 :56 :16 

Toyota Corolla 02/05/10-16/05/10  158 :34 :36 

Peugeot 206 21/03/10-28/03/10 90 :28 :01 

Renault Clio 
05/10/10- 01/10/10 

01/11/10-29/11/10 

436867s 

473246s 
Total=252 :48 :33 

Chevrolet 19/12/10-27/12/10 64 :15 :29 

Volkswagen Caddy 17/11/10-30/11/10 117 :59 :35 

Peugeot 406 
24/05/10- 31/05/10 

01/06/10- 05/06/10 

153547s 

243238s 
Total=110 :13 :05 

Données de mesures=1928 h 56 mn 38 s 
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Après avoir chargé toutes les données du GPS dans les fichiers Excel, on 

transfère ces données dans le logiciel Locr Photo [2e]. Afin d’identifier le parcours 

accompli par les conducteurs qui peut être visualisé dans Google Earth. En 

établissant l’itinéraire des 14 véhicules, on délimite la zone géographique sur la 

carte routière de l’Algérie. Les coordonnées des quatre points de la zone ainsi 

déterminées permettent de cibler la partie de la carte géographique sur laquelle le 

travail sera effectué. Les détails de cette procédure sont donnés en annexe 2 

5.2.4. Mesures comparatives : Cinémomètre et GPS 

Afin d’accéder à la vitesse pratiquée par les véhicules sur une infrastructure 

routière avec la précision, la plus grande possible, et de classifier l’allure suivant 

trois catégories qualitatives : accélération, stabilisation, décélération ; on a recours 

à un dispositif placé en bord de voies [72,73]. Le dispositif le plus utilisé, 

généralement pour la mesure de la vitesse, est le cinémomètre à effet Doppler. Ce 

dernier présente une installation, dans un véhicule, beaucoup plus contraignante 

qu’un GPS. Pour les mesures d’émissions de polluants en embarqué, il est 

nécessaire de procéder à des mesures cinématiques temps, distances et vitesses. 

Dans le présent travail, le moyen utilisé par notre laboratoire à ce jour était le 

cinémomètre (Figure 5.2). C’est un cinémomètre étalonné DRS-6/1aa de marque 

BS2 Multidata GmbH à effet Doppler. Il est utilisé pour mesurer la vitesse du 

véhicule le long du circuit emprunté avec une gamme de mesure de 0 à 200 km/h. 

La résolution est de 3.8829 mm par pulsation fonctionnant à une fréquence de 

24,125 GHz. La précision du cinémomètre est de 0,1 km/h. Son inconvénient 

majeur outre son prix élevé, est qu’il doit être associé à un enregistreur ou 

datalogger pour l’enregistrement des vitesses tout au long du circuit de mesures. 

Par ailleurs ce type d’appareil ne permet pas la localisation du véhicule au 

moment de la mesure. Pour pallier à ces inconvénients, le laboratoire s’est doté 

d’appareils GPS (Global Positioning System) 150 fois moins chers qu’un 

cinémomètre. Celui-ci de petite taille (Figure 5.3) se tient dans une main 

(72x42x25mm). Il peut être placé discrètement dans la boîte à gants du véhicule. 

Sa batterie a une autonomie de 36 h. Il est équipé d’un chargeur branché sur 

l’allume cigare du véhicule. 
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Figure 5.2 : Cinémomètre à effet Doppler          Figure 5.3 : Bluetooth GPS RBT-                                                                                 

2300 

L’appareil de mesure GPS utilisé permet la localisation, la mesure de la vitesse et 

de l’altitude des véhicules en déplacement. Il a une capacité d’enregistrement de 

400.000 positions avec une incrémentation temporelle d’une seconde. Les 

données enregistrées peuvent être téléchargées par connexion Bluetooth avec un 

PC. 

Des tests cinématiques de comparaison ont été effectués avec le GPS et le 

cinémomètre à effet doppler en hauteur sur la route de Chréa. Nous avons opté 

pour ce circuit de sorte à être dans les conditions de mesure les plus défavorables 

avec la sinuosité et la dénivellation de la route (Figure 5.4).   

 

Figure 5.4 : Circuit des mesures cinématiques en pente sur la route de Chréa  
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Figure 5.5 : Mesure des vitesses et altitude par GPS et cinémomètre  
sur route de Chréa en montée 
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Figure 5.6 : Mesure des vitesses et altitude par GPS et cinémomètre 
sur route de Chréa en descente 

 

L’analyse des Figures 3.9 et 3.10 montre une très bonne concordance des 

vitesses avec le temps entre les deux appareils, (dans la descente et dans la 

montée du véhicule), les valeurs de distances obtenues par intégration (distances 

cumulées), (Figure 3.11), sont très voisines (tout au plus à 100 m d’écart (soit 3%) 
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Figure 5.7 : Comparaison des pentes avec le cinémomètre et le GPS  
sur le trajet de la route de Chréa 

A la lumière des résultats obtenus, les mesures de cinématique par le GPS 

peuvent suppléer avec une bonne précision les mesures de vitesse effectuées par 

le cinémomètre dans l’accompagnement des mesures d’émission de polluants des 

véhicules en conditions réelles de circulation. Cependant dans le cas des mesures 

instantanées en embarqué, le cinémomètre demeure irremplaçable du fait que la 

vitesse et les mesures de concentration des polluants doivent être synchronisées 

avec le temps. Dans le cas des mesures d’émission par sac, où la totalité des 

émissions à l’échappement sont récupérées dans des sacs en tedlar durant tout le 

trajet et finalement analysés après la finalisation du circuit de mesure, le GPS est 

alors tout indiqué pour la mesure des cinématiques. 

5.2.5. Outils informatiques utilisés 

Les outils informatiques utilisés dans cette étude sont : 

 Un logiciel Data Log Data spécifique au GPS pour configurer le récepteur 

 Un deuxième logiciel Locr Photo pour la visualisation des données du 

récepteur GPS sur la carte géographique 

 Deux autres logiciels utilisés pour la cartographie sont décrits ci-dessous :  

a. Google Maps Downloader 
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Google Maps Downloader [3e] est un logiciel qui permet d’acquérir des images 

géographiques par le biais des satellites. La fenêtre du logiciel est illustrée par la 

Figure 5.8.   

          

 

Figure 5.8 : Interface du logiciel Google Maps Downloader 

b. MapInfo Professional version 11.0 

             Le MapInfo Professional [4e] est un logiciel conçu autour d’un moteur 

d’édition de cartes qui permet la superposition de couches numériques. Il permet 

de représenter à l’aide d’un système de couches des informations géolocalisées. 

Le principe directeur d’un Système d’Information Géographique (SIG) est basé sur 

les données géométriques, et de l’autre les données attributaires. Ces données 

sont stockées sous format numérique et organisées par couches (appelées 

« Tables ») [74].  

La plate forme de MapInfo Professional version 11 permet l’analyse des données 

sous forme de tableau mais, aussi, pour sa capacité de stockage qui est 

beaucoup plus conséquente que celle de MapInfo Professional version 8.  
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      Le logiciel MapInfo à une structure de données comme suit [75] : 

 TAB : fichier de description de la table MapInfo Professional ; 

 Les fichiers DAT, .XLS, .DBT, .MDB sont des  fichiers contenant la base 

de données associées à la table (données tabulaires), pour notre cas 

c’est l’Excel ; 

 Le fichier MAP est représenté par des objets cartographiques, 

contenant l’information géométrique ; 

 Le fichier ID fait la liaison entre les enregistrements de la base de 

données et les objets de la carte ; 

 Les fichiers IND représente le fichier d’index de la base de données 

(optionnel) ; 

 Les fichiers MIF et MID : concernent l’exportation et l’importation de 

données (vers d’autres logiciels). Le fichier MIF contient la structure de 

la table et la géométrie associée. Le fichier MID contient les données 

tabulaires ; 

 Le fichier WOR : Document MapInfo Professional ne contient pas les 

données (qui sont dans les tables), mais répertorie l’ensemble des 

tables nécessaires et gère leurs utilisations. 

 
5.2.6. Analyse des données GPS 

Les données enregistrées par le récepteur GPS sous format NMEA sont 

converties dans un fichier Excel. On apporte les modifications requises, comme 

la transformation du temps en hh: mm: ss, la date en jour / mois/ année, 

conversion des latitudes et longitudes du degré, minute en degré décimal. Les 

détails de ces transformations sont donnés en annexe N°2.  

5.2.6.1. Elaboration du réseau routier  

En amont de ce travail, on a procédé au calibrage de la carte pour que le logiciel 

MapInfo puisse reconnaître la carte image téléchargée par Google Maps 

Downloader. Sur la carte géographique calibrée, on construit le réseau routier de 

la zone d’étude ciblée sur une couche MapInfo. Les axes routiers sont classés en 
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quatre types : Autoroute, Route nationale, Chemin de wilaya, zone urbaine. 

Chaque tronçon routier est identifié sur la table pour AUTO ; RN ; CW ; Urbain.   

 La suite des applications effectuées est illustrée ci-dessous : 

 Ouverture de la carte du réseau national comme suit : 

 

Figure 5.9 : Interface du logiciel de MapInfo 

 

Figure 5.10 : Carte du réseau routier sur MapInfo 

Fichier tab 
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Figure 5.11 : Superposition carte image et carte du réseau routier sur MapInfo 

L’identification de chaque voie est effectuée en se référant à une carte 

géographique de l’INC avec une échelle de 50000éme. 

5.2.6.2.  Réseau routier 

La zone géographique parcourue par tous les véhicules de l’échantillon est 

déterminée par la représentation géographique sur google Map avec Locr. Le 

réseau routier, comprenant toutes les voies, est construit sur toute la zone 

couverte. Chaque tronçon tracé de route doit être déclaré comme (Auto, CW, RN), 

pour l’identification des tronçons routiers sur la table MapInfo, présentée en Figure 

5.12. 

 

Figure 5.12 : Table MapInfo du réseau routier 
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RN : Route Nationale 

Auto : Autoroute 

CW : Chemin de Wilaya 

Urbain 

 
 

Figure 5.13 : Table de données des enregistrements de véhicules sous MapInfo 

Deux tables de données sont ainsi obtenues : 

 Une table relative au réseau routier parcouru par l’échantillon de 

véhicules suivis contenant tous les axes routiers avec le type de route 

Auto, CW, RN, Urbain. 

 Une deuxième table contenant les enregistrements, seconde par 

seconde, des véhicules avec les positions géographiques au cours de 

toute la période d’expérience.  Cette table contient aussi les données 

du véhicule et de son conducteur. 

 

5.2.6.3.  Projection des enregistrements sur carte réseau MapInfo 

A partir de la table des enregistrements de véhicules on projette les points 

seconds par seconde sur la carte réseau routier élaborée à cet effet. Ceci permet 

de visualiser le parcours effectué par chaque véhicule. 

Le décalage entre l’axe routier de la carte et la projection du point enregistré par 

GPS reste inférieur à 90 mètres dans l’ensemble Tels qu’illustré dans la Figure 

5.14.  
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Figure 5.14 : Image de parcours d’un véhicule  obtenue lors de la projection 

La Figure 5.15 montre le tampon crée d’un rayon de 100 m  du réseau routier qui 

est constitué pour contenir tous les enregistrements dans le réseau construit en 

évitant les déperditions d’enregistrements aux frontières du réseau.  

 

Figure 5.15 : Projection d’un trajet 
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La recherche du type de voie emprunté par chaque véhicule et de chaque 

enregistrement  de véhicule est effectuée par l’intersection de la table réseau 

routier et enregistrements projetés sur la carte réseau. Les résultats obtenus sont 

exportés vers Excel pour y être exploités.  

On utilise le tableau croisé dynamique pour déterminer pour chaque véhicule le 

kilométrage journalier par type de voie le kilométrage total journalier. On calcul le 

pourcentage de kilométrage sur chaque type de voie comme illustré sur la Figure 

5.16. 

 

 

Figure 5.16 : Matrice de calcul 

Le pourcentage du kilométrage journalier dans chaque classe de vitesse pour 

chaque type de voie est aussi déterminé grâce au tableau croisé dynamique 

(Figure 5.17). 
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 Figure 5.17 : Matrice de calcul de la part de kilométrage journalier par classe de 

vitesse 

Les kilométrages totaux journaliers des véhicules permettent de calculer la part de 

kilométrage globale par type de voie et permettent d’évaluer la part de kilométrage 

de tous les véhicules par type de voie et dans chaque classe de vitesse définie. Ils 

permettent aussi d’examiner l’influence des différents paramètres tels que l’âge du 

véhicule, le type de carburant, l’âge et genre des conducteurs. 



86 

 

CHAPITRE 6 

 
RÉSULTATS ET DISCUSSION 

 

 

 

 

La part du kilométrage global effectué sur les quatre types de voies et dans 

chaque classe de vitesse est présentée dans cette partie. L’influence de certains 

paramètres est aussi examinée tels que l’âge des véhicules et du conducteur. 

6.1. Répartition du kilométrage parcouru 

L’évolution de la part du kilométrage de l’échantillon de véhicule en fonction des 

quatre types de voies sans prendre en compte la vitesse pratiquée sur chaque 

voie est présentée dans cette partie. 

6.1.1. Part du kilométrage par type de voie 

Les figures 6.1 et 6.2 montrent la part du kilométrage en pourcentage pour les 

quatre types de routes. Ceci montre que notre échantillon de 14 véhicules a 

circulé plus en autoroute et en zones urbaines que sur les deux autres types de 

routes RN et CW. 

 

    

 
Figure 6.1 : Répartition des parts du kilométrage par type de voie 
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Tableau 6.1 : Tendance moyenne du kilométrage par type de voie 

Types de 

voiries 

Part de 

kilométrage 

(%) 

Part de kilométrage 

Algérie [56,76] 

Part de kilométrage 

France [77] 

2005 2010 2006 

Autoroute 39  15 % 25 % 16,5 % 

Urbain 37  20 % 20 % 36,7 % 

Route 

National 
19  

65 % 55 % 46,8 % 
Chemin de 

Wilaya 
5  

Le Tableau 6.1 montre des part de kilométrages mesurées et celles utilisées dans 

l’inventaire par l’Algérie en 2005 et 2010 et obtenues par la France sur les trois 

types de voies en 2006. La part du kilométrage de l’Algérie utilisé dans 

l’inventaire, s’écarte des résultats obtenus ainsi que des valeurs mesurées en 

France.  

En comparant les données de notre étude avec ceux de la France, on constate un 

écart important entre les kilométrages effectués sur autoroute et en extra-urbain 

(RN, CW). Les distances parcourues en zone urbaine sont proches avec 37 % et 

36,5 % respectivement pour l’Algérie et la France. 

Les valeurs trouvées en Algérie ne peuvent être généralisés à l’ensemble du parc 

national tant que l’échantillon n’est pas représentatif. Cependant, ces résultats de 

14 véhicules suivis pendant environ trois mois peuvent être exploités pour se 

positionner par rapport à la littérature et notamment par rapport aux valeurs 

utilisées actuellement dans le calcul d’inventaire des émissions actuellement en 

Algérie. 

L’importance de ces données réside dans le poids qu’à chaque voie dans ces 

émissions polluantes. Elles peuvent aussi servir aux études d’impact sur 

l’environnement, d’accidentologie des travaux publics, et de la gestion du trafic 

routier. A travers ces résultats, on constate que les parts de l’autoroutier et de 

l’urbain sont dominantes à hauteur de 38 % (39 %-37 %) alors que les parts de la 
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route nationale et chemin de wilaya reste faible à 24 %. La part élevée de l’urbain 

s’explique par l’extension des villes, comme Alger et Blida, ainsi que l’usage 

fréquent du véhicule par les propriétaires en ville devant la faible offre des 

transports urbains et d’air de stationnement. On a considéré tous les trajets 

effectués sur des voies différentes de l’autoroutiers, routes nationales et sur 

chemins de wilaya, comme trajets effectués en milieu urbain. Cette classification 

correspond à un biais pouvant générer une surestimation de la part de l’urbain. En 

effet, en cas de trajet effectué entre deux zones urbaines à proximité l’une de 

l’autre, il est comptabilisé comme urbain même s’il ne l’est pas réellement. Cette 

part est difficilement identifiable avec l’état du réseau construit actuellement et 

notamment en absence de carte du réseau routier géoréférencée. En revanche, il 

sera possible de pallier à cette lacune mais seulement en augmentant l’échantillon 

de véhicule et la durée d’enregistrement mais aussi en disposant d’une carte du 

réseau routier à une échelle plus fine de l’ordre du 5000éme. La part du kilométrage 

mesuré sur autoroute de 39 % peut paraître élevée comparée aux valeurs 

trouvées à l’Inrets pour des véhicules roulant en France. 

Il peut paraître excessif de mesurer 39 % de distance parcourue sur autoroute 

mais cela peut s’expliquer par le fait que certains tronçons catégorisés autoroute 

alors qu’il n’existe pas de route nationale connue alternative à ceux qui veulent 

éviter l’autoroute. Dans la région du centre, de nombreux tronçons sont classés 

comme autoroute alors qu’officiellement sont toujours classés comme route 

nationale. La route nationale est confondue avec l’autoroute au centre du pays 

autour de la région d’Alger. Sur la carte réseau utilisé, nous avons volontairement 

classés ces tronçons comme autoroute en raison de la vitesse pratiquée sur ce 

type de voie ; cette spécificité du réseau routier du centre affecte les résultats 

trouvés en comptabilisant certains trajets dans la catégorie des voies 

autoroutières. Avec le développement du réseau autoroutier à l’est et à l’ouest du 

pays, où le réseau national se distingue de l’autoroute, il serait possible d’effectuer 

des enregistrements pour déterminer cette incertitude. Ceci va accroître la part du 

kilométrage sur route nationale et chemin de wilaya qui semble être sous-estimé.     
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Figure 6.2 : Moyennes des parts du kilométrage par type de voie 

6.1.2. Part de kilométrage par genre de conducteur 

Sur les quatorze conducteurs il y a 7 femmes et 7 hommes. Les résultats montrent 

une forte similitude entre homme et femme sur les trois types de voies sauf sur 

autoroute où les femmes effectuent 57% alors que les hommes ont effectué 22 % 

(Figure 6.3) 

       

Figure 6.3 : Répartition des parts de kilométrage par genre de conducteur 

La Figure 6.3 montre la variation de la part du kilométrage en fonction du genre et 

des quatre types de voies. L’échantillon montre une importante part effectuée en 

autoroute près de 51 % pour les femmes contre 22 % pour les hommes. 

Cependant, la part importante de kilométrage obtenu par les hommes est 

spécifique à la zone urbaine avec un pourcentage de l’ordre de  47 % et pour les 

femmes aux alentours des 34 %.  
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6.1.3. Influence de l’âge du véhicule 

            

Figure 6.4 : Répartition des parts de kilométrage par âge de véhicule 

La Figure 6.4 montre la part du kilométrage en fonction de la classe d’âge des 

véhicules pour les quatre types de voies. On constate que la classe d’âge de 

véhicule allant de 1 à 4 ans circule plus en autoroute avec un pourcentage de 

l’ordre de 47% en comparaison avec les autres classes, particulièrement la classe 

de 7 à 11 ans qui a le kilométrage le plus important mais en urbain avec un 

pourcentage de 51,3 %. Pour le chemin de wilaya on remarque une augmentation 

de la part de kilométrage en fonction de l’âge du véhicule. Contrairement à 

l’autoroute où la part du kilométrage diminue avec l’âge. Sur RN et en milieu 

urbain, l’influence de l’âge n’est pas mise en évidence.  

6.1.4. Influence de l’âge du conducteur 

La Figure 6.5 montre la part de kilométrage en fonction de l’âge des conducteurs 

pour les quatre types de voies. 

   

Figure 6.5: Répartition des parts de kilométrage par âge de conducteur 
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Les tendances observées ne permettent pas de distinguer un effet d’âge 

conducteur sur la part de kilométrage par type de voie. 

6.1.5. Influence du type de carburant 

Les quatorze  véhicules suivis se répartissent comme suit : 8 essences, 5 diesels 

et 1véhicule GPL. 

       

Figure 6.6 : Répartition des parts de kilométrage par type de carburant 

Le différentiel de prix entre les trois types prix entre les types de carburants étant 

important en Algérie, en plus de la consommation des différents types de moteurs, 

nous avons essayé d’examiner l’influence que pourrait avoir le carburant sur le 

kilométrage par type de voie. 

La Figure 6.6 montre ce kilométrage en fonction des trois carburants et types de 

voies. L’effet carburant sur le kilométrage apparaît sensiblement où le GPL 

domine sur les trois types de voies, aussi du diesel et de l’essence. On constate 

que les écarts de kilométrage entre l’essence et le diesel sont de 5% alors qu’ils 

sont de 10% entre l’essence et le GPL. Ces écarts varient selon la voie mais la 

tendance reste similaire quelque soit le type de voie. Les véhicules GPL ont 

tendance à rouler plus par rapport au diesel et l’essence. Ceci est déjà observé 

dans d’autres enquêtes antérieures [76]. 

   

6.1.6. Part de kilométrage selon la vitesse 

Le kilométrage effectué par type de voie est décliné par classe de vitesse en 

Figure 6.7. 
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Figure 6.7 : Part du kilométrage en fonction des classes de vitesses 
 

Il apparaît selon ces résultats que les vitesses pratiquées dans chaque voie sont 

variables avec des parts de kilométrage maximales autour des vitesses 

correspondantes. 

 Autoroute  

Dans le cas de l’autoroute, la part du kilométrage maximale est de 32 % effectué à 

une vitesse de 80 km/h. mais 50% du kilométrage effectué sur autoroute avec une 

vitesse inférieure à 75 km/h et que 90% de ce kilométrage est effectué avec une 

vitesse inférieure à 100 km/h et seulement 10% du kilométrage est effectué à une 

vitesse supérieure à 100km/h (Figure 6.8). La distribution du kilométrage 

parcourue selon la vitesse permet d’améliorer l’estimation des émissions de 

polluants car 1/3 du kilométrage est effectué à moins de 60 km/h ce qui est loin 

d’être représentative d’une vitesse pratiquée sur autoroute. La spécificité des 

tronçons autoroutiers dans la région centre (voie autoroutière confondue avec la 

route nationale et jouant le rôle de rocade) affecte le trafic sur ces voies. 

 Urbain 

Sur voies urbaines, le maximum du kilométrage effectué atteint 28% à une vitesse 

moyenne de 22 km/h, 50% du kilométrage est effectué avec une vitesse inférieure 

à 25 km/h. cependant, 10% du kilométrage est effectué à une vitesse supérieure à  

65 km/h. 
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 Route nationale 

Le kilométrage effectué sur route nationale se distingue nettement des trois autres 

types de voies. Le kilométrage atteint 20% à une vitesse inférieure à 40 km/h, et 

90% sont effectué à une vitesse inférieure à 80 km/h. Dans ce cas, les vitesses 

pratiquées sont plus étalées, et varient entre 20 et 90 km/h avec une part de 

kilométrages correspondants de 10% à 93%. 

 Chemin de wilaya 

Ce type de voies s’apparente énormément aux voies urbaines en termes de profil 

de vitesse et de kilométrage. Ce constat s’explique par la forte similitude du trafic 

sur ces voiries. Il est possible de regrouper en une seule catégorie ces deux types 

de voies pour réduire le nombre de catégories des voies à trois au lieu de quatre. 

   

   

Figure 6.8 : Part de kilométrage en fonction des classes de vitesses par types de 

voies 
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6.1.7. Comparaison des classes de vitesses pratiquées 

Les résultats trouvés sont comparés aux données de Bacha [78] obtenues par 

mesure sur les trois types de voies (Figure 6.9), où Bacha a effectué des mesures 

de vitesse des véhicules sur route. 

La comparaison consiste à comparer la distribution des vitesses moyennes sur un 

tronçon routier des observations des véhicules avec des enregistrements sur une 

cohorte de véhicules. Ces deux séries de résultats montrent les écarts entre les 

mesures effectuées. Les classes de vitesses observées par GPS sont inférieures 

à celles mesurées par Bacha. En effets les mesures sur route par observation 

effectuées sur un tronçon d’un type de voie, ne représente pas la vitesse 

pratiquée sur cette voie ces résultats sont plutôt représentatifs des vitesses 

instantanées. Tandis que les enregistrements par GPS intègrent tous les types de 

voies urbaines et toutes heures de la journée. En conséquence les vitesses 

obtenues par Bacha sont surestimées pour être utilisées dans le calcul 

d’inventaires. 

Les résultats obtenus par Bacha montrent que la vitesse moyenne pratiquée sur 

autoroute est de 112,3 km/h, en milieu urbain de 36,4 km/h et sur route nationale 

97,8km/h. 
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Figure 6.9 : comparaison des données de l’étude et les résultats de Bacha 

 

Ces résultats sont importants pour pouvoir concevoir un inventaire d’émissions. 
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vitesses sont pratiquées sur chaque type de voie on constate en autoroute que 
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                              (6.1) 

Eu : émission en milieu urbain 

ER : émission en milieu rurale 

EA : émission en milieu autoroutier 

Où Eu, ER et EA deviennent : 

      
         

         
      

      
         

         
      

      
         

         
      

6.2. Part du kilométrage dans chaque classe de vitesse 

Dans cette partie, on examine la variation du kilométrage en fonction du genre et 

l’âge des conducteurs ainsi que l’âge des véhicules dans chaque classe de 

vitesse. 

6.2.1. Part de kilométrage en fonction du genre de conducteur 

La Figure 6.10 montre la part du kilométrage par genre et par classe de vitesse 

pour les 4 types de voies. 

 

 

 

 

 

 

 



97 

 

  

  

Figure 6.10 : Répartition des parts de kilométrage par genre et par classe de 
vitesse  

Les 4 graphes représentent la part du kilométrage en fonction du genre pour 

toutes les classes de vitesses et pour chaque type de voie (AUTO, Urbain, RN, 

CW). Les détails dans chaque classe de vitesse sont donnés en annexe n°3.  

 Sur autoroute : 

Les vitesses qui prédominent se situent dans la gamme 75-90 km/h pour les 

femmes avec un pourcentage de 31,7 % du kilométrage et une deuxième  gamme 

de vitesse 60-75 km/h avec 27,4 %. Par ailleurs, pour  les hommes, les gammes 

de vitesse importantes observées sont 90-105 km/h avec un pourcentage de 

l’ordre de 20,6 %, et 75- 90 km/h avec un pourcentage de l’ordre de 19,8 %.  

 En urbain : 

Les vitesses observées pour ce type de voie sont pratiquement les mêmes pour 

les deux genres de conducteur, la classe de vitesse qui prédomine est 15- 30 

km/h avec un pourcentage moyen de l’ordre de 31 % et une deuxième classe de 

vitesse de 0-15 km/h avec une part de kilométrage moyen moins importante de 

21,61%. 
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 Sur route nationale : 

Les classe de vitesses prédominantes pour les femmes et pour les hommes sont 

15-30 km/h avec un kilométrage moyen de 20 % et de 20,7 % dans la deuxième 

classe de vitesse est de 30-45 km/h est de 20,7 %. 

 Sur chemin de wilaya :  

Les parts de kilométrage sont pratiquement les mêmes pour les femmes et les 

hommes. Cependant pour la classe de vitesse prédominante 30-45 km/h, le 

kilométrage est de 21,6 % pour les femmes et de 29,13 % pour les hommes. La 

deuxième classe de vitesse prédominante est 15-30 km/h à un kilométrage 

pratiquement équivalent avec la part du kilométrage moyenne des deux genres 

est de 28,8 %. 

Les résultats obtenus, représentant la part du kilométrage en fonction du genre 

pour les quatre types de voies et dans chaque classe de vitesse sont données en 

(annexe 3), il n’y a pas de tendance franche qui se dégage. Aussi, on constate 

que la conduite des femmes est quasi-similaire à celle des hommes, sauf pour 

certaines classes de vitesses. Sur autoroute, on constate que les femmes roulent 

plus avec des classes de vitesses moindres que celles des hommes. 

La conduite des femmes est pratiquement similaire à celle des hommes et 

empruntent les mêmes voies avec les mêmes classes de vitesses à des 

différences près. 

La part de kilométrage effectuée dans la classe de vitesse 105-120 km/h est plus 

importante pour les hommes que pour les femmes. A l’inverse, dans la classe de 

vitesse inférieure de 75-90 km/h les femmes effectuent une part de kilométrage 

plus importante que celle des hommes.  

 

6.2.2. Variation du kilométrage en fonction de l’âge du véhicule 

 

La Figure 6.11, représente les parts du kilométrage en fonction des classes d’âge 

de véhicule pour chaque classe de vitesse. 
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Figure 6.11: Répartition des parts de kilométrage par âge véhicule et classes de 

vitesses 
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 Classe de vitesse 15-30 km/h : 

La tendance est moins visible que dans la première classe. La part la plus 

importante est obtenue pour la zone urbaine avec un pourcentage de l’ordre de 32 

% pour la classe d’âge de véhicule 1 à 4 ans. Le deuxième pic obtenu pour le 

chemin de wilaya CW à un pourcentage de 36,86 % pour la classe d’âge 7 à 11 

ans. La classe de vitesse (15-30) km/h est plus spécifique aux zones urbaines, 

aux chemins de wilaya et aux routes nationales. 

 Classe de vitesse 30-45 km/h : 

Dans cette gamme de vitesse, la part la plus importante de kilométrage est 

obtenue aux alentours des 30 % sur chemin de wilaya. Elle est suivie 

respectivement par celles pour la route nationale (RN), l’urbain. Le kilométrage le 

plus faible est obtenu sur autoroute. 

 Classe de vitesse 45- 60 km/h : 

Cette classe de vitesse est pratiquée par les quatre types de voies. Le pic obtenu 

est spécifique à la classe d’âge de véhicule 1 à 4 ans avec 26,85 %. 

 Classe de vitesse 60-75 km/h : 

Cette classe de vitesse est pratiquée par les quatre types de voies et par toutes 

les classes d’âge de véhicule. Cependant, le pic obtenu est sur autoroute de 25,25 

% pour la classe d’âge 4 à 7 ans. 

 Classes de vitesses 75-90 et 90-105 km/h,  

La variation est plus perceptible en comparaison avec les autres classes de 

vitesses. Dans l’ensemble, la variation sur autoroute montre une décroissance du 

kilométrage avec l’âge des véhicules. On a obtenu pour la classe de vitesse de 

105-120 km/h une part de kilométrage de l’ordre de 10 % pour la classe d’âge de 

véhicule de 11-23 ans sur le chemin de wilaya. On peut constater que c’est un 

point marginal vu l’allure de la courbe dans ce type de voie. Ainsi, il y a une forte 

influence de l’âge des véhicules sur la part de kilométrage effectué dans les 

classes de vitesses élevées sur autoroute. 
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6.2.3. Part de kilométrage en fonction de l’âge du conducteur 

La figure 6.12 montre la part de kilométrage en fonction de l’âge des conducteurs 

pour les quatre types de voies pour chaque classe de vitesse. 

  

                       

  

  
 

 

Figure 6.12 : Répartition des parts de kilométrage par âge du conducteur et 

classes de vitesses  
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Les résultats obtenus montrent une faible influence de l’âge des conducteurs sur 

le kilométrage par type de voies de chaque classe de vitesse.  

 

6.3. Conclusion 

Ce chapitre nous a permis de voir l’évolution de la part du kilométrage en fonction  

des différentes caractéristiques des véhicules et des conducteurs. On a pu 

constater que notre échantillon de véhicule a circulé plus en autoroute et en zone 

urbaine. De même, il a été observé que les véhicules ne circulent pas avec une 

seule vitesse sur un tronçon routier. D’autre part, on a remarqué que la conduite 

des femmes est pratiquement similaire à celles des hommes. L’âge de véhicule 

influe nettement plus que l’âge des conducteurs sur le kilométrage effectué par 

type de voie. Le type de carburant est aussi influent sur le kilométrage effectué par 

type de voie. Le GPL est le plus utilisé en Urbain, en RN et en CW comparé aux 

deux autres types de carburants.  



103 

 

CONCLUSION GÉNÉRALE 

Ce travail a permis d’identifier les types de voies empruntées par les véhicules en 

circulation réelle dans la région Centre. L’influence des différentes caractéristiques 

des véhicules, des carburants, et des conducteurs sur la part du kilométrage, ainsi 

que l’influence de la vitesse sont examinées.  

La première partie, traitant la part du kilométrage en fonction des quatre types de 

voies, nous a permis de montrer que la part de kilométrage la plus importante est 

obtenue sur autoroute avec 39 %. En zone urbaine, cette part est de 37 %. Quant 

à la part de kilométrage réalisé sur la route nationale et en chemin de wilaya, elle 

est respectivement de 19 et de 5 %. A cet effet, nous classons le taux de  

d’utilisation des différents types de voies comme suit :    

39 % (Autoroute) > 37 % (Urbain) > 19 % (Route Nationale)> 5 % (Chemin de Wilaya) 

Ainsi, la part importante du kilométrage de l’autoroute par rapport aux autres voies 

peut s’expliquer par le fait que la route nationale est confondue avec l’autoroute 

entre Alger et Blida. Mais il est à noter que l’extension du réseau autoroutier 

explique aussi cette tendance.  

La comparaison entre les hommes et les femmes montre que les femmes circulent 

plus sur autoroute qu’en urbain avec 51 % et 34 % respectivement contre 22 % et 

47 % respectivement pour les hommes. 

Par ailleurs, l’influence de l’âge des véhicules sur la part de kilométrage n’a pas 

été mise en évidence en urbain et sur la route nationale. Cependant, l’âge  des 

véhicules a une influence sur le kilométrage effectué sur l’autoroute : (i) avec 47 % 

pour les véhicules de classe d’âge entre 1 et 4 ans. (ii) Le kilométrage sur chemin 

de wilaya augmente en fonction de l’âge des véhicules.   

Le type de carburant a aussi une influence sur la part de kilométrage. Il apparaît 

clairement que se sont les véhicules GPL qui circulent plus par rapport  aux autres 

véhicules utilisant les autres types de carburants. 

La deuxième partie traite de la variation du kilométrage en fonction de la vitesse. 

Dans l’ensemble des voies, le kilométrage maximal sur l’autoroute est effectué à 

une vitesse de 80 km/h et à moins de 40 km/h pour les autres types de voies. 
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Cependant, la distribution du kilométrage de chaque voie selon les vitesses 

pratiquées montre que : 

- 90 % du kilométrage est effectué à moins de100 km/h sur l’autoroute,  

- sur la voie urbaine et le chemin de wilaya, 50% du kilométrage est effectué avec 

une vitesse inférieure à 25 km/h 

- sur  la route nationale, les vitesses varient entre 20 et 90 km/h avec les parts de 

kilométrages correspondantes de 10 % et 93 % respectivement.  

D’autre part, l’analyse de la variation du kilométrage, en fonction du genre des 

conducteurs, a montré que la conduite des femmes et des hommes est quasi-

similaire et empruntent les mêmes voies avec les mêmes classes de vitesses à 

des différences près. La part de kilométrage effectuée dans la classe de vitesse 

105-120 km/h est plus importante pour les hommes que pour les femmes. A 

l’inverse, dans la classe de vitesse inférieure de 75-90 km/h les femmes effectuent 

une part de kilométrage plus importante que celle des hommes.  

Ces résultats ont une importance dans les études d’inventaires. Les mesures 

effectuées permettent d’améliorer le calcul d’inventaire en réduisant l’incertitude 

par la désagrégation des distances parcourues par type de voie et classe de 

vitesse. 

Les données récoltées dans cette étude peuvent être utilisées dans d’autres 

domaines en dépit des études de pollution et des impacts sur l’environnement, tels 

que la gestion du trafic, l’aménagement du territoire ainsi que les études 

d’accidentologie et d’épidémiologie des accidents de la route. Il est à noter que  la 

vitesse est le paramètre fondamental dans toutes ces études. 

Il est important de préciser que les résultats obtenus dans ce travail ne peuvent 

être généralisés à l’ensemble du parc national, en raison de la représentativité de 

l’échantillon. La classification des types de voies dans cette étude peut surestimer 

la part de l’urbain et l’autoroutier au détriment de la route nationale et le chemin de 

wilaya. L’influence de la puissance des véhicules n’a pas été exploitée dans cette 

étude en raison du petit nombre de véhicules. L’influence du carburant GPL sur 

autoroute comparé aux deux autres carburants n’a pu être mise en évidence, en 

raison de non circulation du véhicule GPL sur l’autoroute de l’échantillon. 

Cette première étude de ce genre ne représente qu’une contribution à l’analyse 

des différents modes de trafic routier, et mérite d’être approfondie, en (i) 
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augmentant le nombre d’échantillons de véhicules pour inclure différents 

carburants, et puissance, (ii) d’allonger la période d’enregistrement pour chaque 

véhicule, afin  de pouvoir dresser une cartographie de géolocalisation plus riche 

pour une meilleure représentativité,(iii) diminuer le nombre de classes des types 

de voie et en augmentant  la zone d’étude pour couvrir l’autoroute Est, Ouest. 
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ANNEXE 1 

Tableau 1 : Emission des véhicules lourds sur autoroutes, selon la charge in 
ADEME- CARRIE [7]  

Véhicule Charge 
Vit esse 

km /h 

Con 
so. 

1/100 
km 

CO2 
g / km 

CO 
g / km 

HC 
g / km 

NOx 
g / km 

Particules 
g / km 

Fourgon 
3,5 T 

Vide 123,7 16,4 378 
1,7 

1,6 
1,9 

2,0 

Pleine 
charge 

117,7 17,0 391 1,8 2,3 

Camion 
19 T 

Vide 88,4 25,7 668 2,8 

0,7 

12,0 0,4 

Pleine 
charge 

84,7 29,5 755 3,8 13,4 0,5 

Tracteur 
40 T 

Vide 88,0 27,0 623 1,7 

0,1 

7,4 0,9 

Pleine 
charge 

75,6 42,1 940 3,0 10,1 1,3 
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ANNEXE 2 

1. Utilisation du récepteur GPS RBT-2300 

               Il faut passer par les étapes ci-dessous  avant de procéder à l’utilisation 

du  récepteur GPS RBT-2300 Bluetooth, On Connecte le récepteur GPS à 

l’ordinateur avec Bluetooth (on doit se munir d’une clé Bluetooth, si l’ordinateur n’a 

pas un Bluetooth intégré). 

 On installe deux logiciels du GPS RBT-2300 sur l’ordinateur (Royal Tek 

Data Logger Downloader et Locr GPS photo).  

 On Configure le récepteur GPS, à l’aide du logiciel Royal Tek Data Logger 

dans le but de: 

 Fixer les données d’enregistrement pour que le 

récepteur GPS lors de sa  surcharge il s’éteint, et 

n’efface pas les données enregistrées en amont ; 

 Enregistrer les données sous type (UTC Time, 

Longitude, Latitude, Altitude, Velocity) ; 

 Choisir l’intervalle de temps d’enregistrement (Pour 

notre cas on a opté pour 1 seconde).   

 Pour l’utilisation du récepteur GPS, on doit : 

 Charger le récepteur GPS, avec son chargeur secteur 

(ou chargeur allume-cigare du véhicule), avant chaque 

utilisation ; 

 Mettre le récepteur GPS dans la boite à gants du 

véhicule ; 

 Allumer le récepteur GPS au moment du démarrage du 

véhicule ;  

 Eteindre le récepteur GPS à la fin de chaque parcours. 
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 Pour la collecte des données, on connecte le récepteur GPS à l’ordinateur 

puis on se dirige vers le logiciel Royal Tek Data Logger et on procède aux 

étapes suivantes : 

 Choisir le numéro du port du récepteur GPS et on 

clique sur connecte ; 

 On laisse charger toutes les données enregistrées ; 

 Après que les données soient enregistrées, on va vers 

Data Downloader, où les données sont dans la colonne 

Log Data, on les sélectionne et on les bascules vers la 

colonne NMEA Data ; 

 On clique sur « Device Config », pour enregistrer les 

données NMEA dans un dossier sur l’ordinateur ; 

 Puis, on se dirige vers « Device Status », on clique sur 

« Memory earse » pour effacer les données 

enregistrées. 

2. Conditions opératoires 

             Après avoir récolté les données avec le récepteur GPS de chaque 

véhicule, on procède aux étapes suivantes : 

 On convertit les fichiers NMEA en fichier Excel comme suit : 

 On ouvre une feuille Excel ; 

 On clique sur « Fichier », puis sur « ouvrir  dossier » ; 

 On cherche le dossier où on a enregistré les fichiers NMEA 

de chaque conducteur ; 

 Après avoir trouvé le dossier voulu, on clique sur « tous les 

fichiers » pour voir apparaître les fichiers NMEA ; 

 On clique sur un des fichiers, et une fenêtre s’ouvre nommée 

« Assistant importation de texte », on clique « suivant » puis 

on choisit le séparateur (virgule), et enfin on clique sur 

« terminer ».  

  Après avoir transféré le fichier NMEA en fichier Excel, on 

sélectionne toute la feuille et on clique sur l’icône « trier » pour 

classer en colonne A ; 
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 Toute on sélectionnant la feuille, on clique sur « remplacer » afin de 

remplacer les point en virgule ; 

 On convertit le temps en heure, minutes, secondes ; 

 On convertit les vitesses qui sont en nœuds en km/h ; 

 On convertit la date en jour, mois, année ; 

 Dans le but d’exploiter les données, on enlève toute information non 

intéressante pour notre travail et on garde (le temps, la date, la 

vitesse, la latitude, la longitude, et l’altitude), et on enregistre sous 

un nouveau dossier ; 

 Pour la cartographie, on reconvertit les virgules de la nouvelle feuille 

d’Excel en points ; 

 On copie sur cette nouvelle feuille les caractéristiques du véhicule et 

du conducteur ; 

 Les mêmes étapes se répètent pour chaque fichier NMEA de 

chaque conducteur. 

3. Délimitation de la carte de la zone routière 

Après avoir répertorié les fichiers NMEA de chaque conducteur dans des dossiers 

spécifiques, on ouvre le logiciel Locr Photo (www.Locr.com) pour délimiter le parcours du 

conducteur et on procède de la manière suivante : 

 Le logiciel Locr Photo ouvert, on clique sur « ajouter » et on ramène tous 

les fichiers NMEA d’un conducteur, il faut avoir la connexion internet pour 

pouvoir naviguer avec ce logiciel ; 

 On sélectionne un groupe de 30 fichiers NMEA,  on clique sur « Afficher 

track sur  le plan », et on obtient l’itinéraire du conducteur, on répète la 

manœuvre jusqu’à la fin des fichiers NMEA du conducteur ; 

 On peut également cliquer sur « afficher dans Google Map » on obtiendra 

le même itinéraire ; 

 On répète ces étapes, pour le dossier de chaque conducteur ; 

 En ayant l’itinéraire des conducteurs, on délimite leurs parcours en notant 

le Nord, le Sud, l’Est et l’Ouest. 

         On utilisera le logiciel MapInfo version 8.0 pour la cartographie, ainsi que Google 

Maps Downloader. 
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ANNEXE 3 

Variation de la part de kilométrage en fonction du genre des conducteurs 
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Figure 1 : Variation de la part de kilométrage en fonction du genre dans chaque 

classe de vitesse 
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